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CR Officiel des délibérations du 27.09.2016 

   
 
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Désignation du Secrétaire de Séance, 
Approbation de CRI du 28 Juin 2016 
 
Comptes rendus de délégation générale 
 

Numéros Titre de l’Affaire Rapporteur 

1.  

Convention de mise à disposition à titre gratuit de locaux situés 
Bt C et Bt E – Rez de chaussée Le Setti de Barba à Pertuis. 
Ville de Pertuis / Secours populaire Français – Comité de Pertuis 

Monsieur le Maire 

2.  
Renouvellement de l’adhésion à l’association Nationale des villes 
dotées d’une cellule de citoyenneté et de tranquillité publique. 

Monsieur le Maire 

3.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ société FREE MOBILE (fond et 
référé –suspension suite à la décision d’opposition à la 
déclaration préalable n°8408916H0046 du 29 mars 2016) 

Monsieur le Maire 

4.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville 
de Pertuis et la société scène indépendante contemporaine. 

Monsieur le Maire 

5.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville 
de Pertuis et l’entreprise 3C 

Monsieur le Maire 

6.  Remboursement sinistre par la Compagnie d’assurances ALLIANZ Monsieur le Maire 

7.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ l’ASSOCIATION DES RIVERAINS 
DE PERTUIS EST (recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la 
délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le 
Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601859-1 

Monsieur le Maire 

8.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Mme et M. Déborah et 
Alexander MAC DOUGALL (recours pour excès de pouvoir à 
l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601863- 

Monsieur le Maire 

9.  Décision d’ester en justice en défense Monsieur le Maire 

 
ORDRE DU JOUR 

Séance du Conseil Municipal 

27 SEPTEMBRE 2016 
à 18 heures 30 

Salle des mariages – Hôtel de ville 
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Instance Commune de Pertuis c/ Mme Sandrine FARINA-
MAGNIER et M. Redouane BOUAYAD AGHA (recours pour excès 
de pouvoir à l’encontre de l’arrêté de permis d’aménager n° PA 
8408915H0001 accordé à l’EURL OPIM en date du 16 décembre 
2015) 
Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601821-1 

10.  
Contrat de cession passé entre la ville de Pertuis et la Batterie 
Fanfare des Tambours d’Arcole 

Monsieur le Maire 

11.  
Contrat de cession passé entre la ville de Pertuis et la Compagnie 
Art Spectacle Culture 

 

12.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016 /2017 passé entre la ville 
de Pertuis et l’association ZIG. 

Monsieur le Maire 

13.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016 / 2017 passé entre la 
ville de Pertuis et la compagnie Théâtre de l’Esquisse 

Monsieur le Maire 

14.  
Convention de partenariat culturel, saison théâtre 2016 / 2017 
passé entre la ville de Pertuis et l’Agence Artistik 

Monsieur le Maire 

15.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville 
de Pertuis et les productions électriques 

Monsieur le Maire 

16.  Remboursement sinistre par la société Menuiferm Monsieur le Maire 

17.  
Suppression de la sous régie de recette photocopies archives à 
compter du 1er juillet 2016 

Monsieur le Maire 

18.  
Modificatif acte constitutif de la régie. 

Régie de recette photocopies – A compter du 1er juillet 2016 

Monsieur le Maire 

19.  

Modificatif acte constitutif de la régie 

Régie de recette locations, cautionnements, reprographie et 
droit de recherche afférents à la Direction de l’Action Culturelle 
Evènementielle et Patrimoine. 

Actualisation à compter du 1er juillet 2016. 

Monsieur le Maire 

20.  

Acte constitutif d’une sous régie de recettes 

Régie de recettes reprographie et droit de recherche services 
Archives 

A compter du 1er juillet 2016. 

Monsieur le Maire 

21.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SCEA L’ARCHE (recours pour 
excès de pouvoir à l’encontre de la délibération prise en date du 
15 décembre 2015 approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601864-1 

Monsieur le Maire 

22.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ GFA FAMILIAL LES BRULÔTS 
(recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la délibération 
prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601820-1 

Monsieur le Maire 

23.  
Contrat de cession, saison théâtre 2016 / 2017 passé entre la 
ville de Pertuis et les productions électriques. 

Monsieur le Maire 
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24.  
Stérilisation des chats errants – fixation des tarifs pour 2016 avec 
la clinique Saint Martin. 

Monsieur le Maire 

25.  

Convention relative à la participation financière régionale pour 
l’utilisation des équipements sportifs municipaux de Pertuis par 
le Lycée Val de Durance. Année scolaire 2015 / 2016. 

Monsieur le Maire 

26.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Madame Catherine GRAND 
(recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la délibération 
prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601941-1 

Monsieur le Maire 

27.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Sarl SGTL (recours pour excès 
de pouvoir à l’encontre de la délibération prise en date du 15 
décembre 2015 approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601942-1 

Monsieur le Maire 

28.  

Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SCEA GUILLAUME SUD (recours 
pour excès de pouvoir à l’encontre de la délibération prise en 
date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601882-1 

Monsieur le Maire 

29.  Renouvellement de l’adhésion de la commune à ADULLACT Monsieur le Maire 

 
Compte rendus juridique 
Comptes rendus des Marchés publics 2ième trimestre 2016 
Concessions de cimetière 2ième  trimestre 2016  
Informations du Maire  
 
Décisions à prendre 
 

Numéros TITRE DE L’AFFAIRE RAPPORTEUR 

1.  

Débat sur le rapport d’observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes portant sur la gestion des exercices 2008 
et suivants de la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole (CU MPM 

Monsieur le Maire 

2.  

Désaffectation et déclassement du domaine public communal. 
Logements situés dans l’enceinte des écoles Aimée Meynard, 
Pierre Augier, et Joseph Marsily 

Monsieur le Maire 

3.  

Règlement et prix pour concours photo saison 2017/2018 organisé  
par la direction de l’Action Culturelle, évènementielle et 
patrimoine de la ville 

Marie-Ange CONTE 

4.  Ouverture dominicales 2017 Annie AMAROUCHE 

5.  Attribution des véhicules de fonction en 2016 Stéphane SAUVAGEON 

6.  Rétroactivité de paiement de cotisations Stéphane SAUVAGEON 
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7.  

Approbation de la convention de mise à disposition à titre gratuit 
des jardins familiaux entre la ville de Pertuis et l’association « Les 
Jardins du Setti » 

Martine FROMONT 

8.  
Modification de la tarification communale 2016 – Chapitre 11 – 
Multisports 

Michel FOURNIER 

9.  

Acquisition à l’euro symbolique d’une partie de la parcelle 
cadastrée section BY n°209 – rue de Croze – appartenant à Famille 
et Provence société anonyme d’HLM (RCS Aix en Provence 
78267888200021) représentée par Monsieur Bernard OLIVER, 
Président Directeur Général 

Lucien GALLAND 

10.  
Acquisition des parcelles section section BD n°173 (4402 m²) et BD 
n°175 (1887 m²) – Le Mensonger – appartenant à Madame FAURY 
Michelle 

Lucien GALLAND 

11.  

Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AN n°341, 
chemin du Pavillon appartenant aux copropriétaires de la 
Résidence Le Domaine des Lys – Convention d’autorisation de 
travaux. 

Lucien GALLAND 

12.  

Acquisition de la parcelle cadastrée section BT n°5 (425 m²) 
appartenant à la SA Ets J. SOUFFLET (RCS Troyes 642 880 785) – Le 
Pré du roi – Projet d’aménagement Butte du Barry et îlot Saint 
Pierre. 

Lucien GALLAND 

13.  

Acquisition à titre gratuit et intégration dans le domaine public 
communal de la parcelle cadastrée section AR n°109 (149 m²) – 
Chemin du Four de la Peste – Appartenant aux Consorts BRIZARD 

Lucien GALLAND 

14.  
Acquisition à titre gratuit des parcelles cadastrées section BD n°76 
(3695 m²) et BD n°82 (1600 m²) situées Le Mensonger, 
appartenant à Madame BEROUD Josiane 

Jean-Michel APPLANAT 

15.  

Vente parcelles cadastrées section BL n° 131-132-133-134-135-
136-137-138-139-141-142-143-144-145-146-147-148-149-150-
151-152-153-154-155-156-157-158-161-162-163-164-165-166-
167-168-169-171-172-173-174-175-176-177-178-179-180-181-
182-183-184-185-186-187-188 d’une superficie totale de 6010 m² 
- quartier de la Montagnère – aux copropriétaires du lotissement 
La Montagnère et à madame DORIGNY Martine. 

Jean-Michel APPLANAT 

16.  
Convention de Projet Urbain Partenarial (P U P) avec la SARL Les 
Héliades  

Jean-Michel APPLANAT 

17.  
Attribution d’une subvention à l’association des Anciens 
Combattants et Veuves de guerre de Pertuis – Année 2016  

Jean-Jacques DIAS 

18.  

Acquisition de matériel de désherbage alternatif demande de 
subvention auprès de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse 

Bernard FRAYSSINET 

19.  Convention ville de Pertuis / Association UFC Que Choisir Pierre GENIN 

20.  
Cellule de citoyenneté et de Tranquillité Publique – Demande de 
financement dans le cadre du fonds interministériel de prévention 
de la délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 

21.  

Atelier d’écriture « Le studio des mots » - Demande de 
financement dans le cadre du fonds interministériel de prévention 
de la délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 
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22.  
Action « Soutien à la parentalité » - Demande de financement 
dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 

23.  
Formation / Action - Demande de financement dans le cadre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 

24.  

Chantier école / 3ème SEGPA – Collège Marcel PAGNOL – Demande 
de financement dans le cadre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 

25.  
Action « Internet et nouvelles technologies - espace de savoir ou 
liaison dangereuse » - Demande de financement dans le cadre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 

Pierre GENIN 

26.  

Nomination des agents communaux concourant à la préparation 
et à la réalisation des enquêtes de recensement de la population 
et à la mise à jour du répertoire des Immeubles Localisés de la 
Commune 

Yves GUEDJ 

27.  
Dénomination de la voie privée ouverte à la circulation du 
lotissement Les Prés Verts 

Yves GUEDJ 

28.  

Garantie d’emprunt pour le prêt auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignation contracté par la SA d’HLM, Le nouveau Logis 
Provençal pour l’opération de 34 logements dénommée « Les 
Escourts » à Pertuis 

Henri LAFON 

29.  

Garantie d’emprunt pour le prêt auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignation contracté par Mistral Habitat pour l’opération de 
réhabilitation de la résidence pour personnes âgées « les Maison 
du Soleil » à Pertuis 

Henri LAFON 

30.  Taxe de séjour Henri LAFON 
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Décisions à prendre 
 
 
 

Numéros TITRE DE L’AFFAIRE RAPPORTEUR 

31 
Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Olivier 
BASTIDE 

Monsieur le Maire  

32 Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Pierre SAEZ Monsieur le Maire  

 
 

 
ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 

Séance du Conseil Municipal 

27 septembre 2016 
à 18 heures 30 

Salle des mariages – Hôtel de ville 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 SEPTEMBRE 2016 
à 18h30 

Sous la Présidence de Monsieur Roger PELLENC  
Maire de Pertuis 

 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs, Henri LAFON, Annie AMAROUCHE, Jacques BARONE, 
Marie-Ange CONTE, Stéphane SAUVAGEON, Martine FROMONT, Lucien GALLAND, Katia GERRO, 
Michel FOURNIER, Adjoints.  
 
Jean-Michel APPLANAT, Nicole AUTIN (à partir de 19h00), Michel AUTRAN (jusqu’à 21h30), Eric 
BANON, Anne-Priscille BAZELAIRE, Christina BERARD, Nathalie BRAMIN, William COLOMBARD (à 
partir de 18h40 et jusqu’à 22h40), Jean Jacques DIAS, Thierry DUBOIS, Corinne DUPAQUIER (à 
partir de 18h50), Soraya FIZAZI-MEKDAD, Bernard FRAYSSINET, Pierre GENIN (à partir de 18h50), 
Yves GUEDJ, Fabien PEREZ (à partir de 19h05 et jusqu’à 22h40), Alexandre VALLET (à partir de 
19h10 et jusqu’à 22h45), Conseillers municipaux. 
 
Absents ayant donné procuration :  
Valérie BARDISA à Annie AMAROUCHE 
Nancy COULLET à Anne Priscille BAZELAIRE 
Michèle GAMET à Jacques BARONE 
Remy GRANGEON à Eric BANON 
Nathalie PAULY à Thierry DUBOIS 
Ann SEZNEC à Marie-Ange CONTE 
Michel AUTRAN à Michel FOURNIER (à partir de 21h30) 
William COLOMBARD à Christina BERARD (à partir de 22h40) 
Fabien PEREZ à Nicole AUTIN (à partir de 22h40) 
 
Absents :  
Nicole AUTIN (jusqu’à 19h00) 
William COLOMBARD (jusqu’à 18h40) 
Corinne DUPAQUIER (jusqu’à 18h50) 
Pierre GENIN (jusqu’à 18h50) 
Fabien PEREZ (jusqu’à 19h05) 
Alexandre VALLET (jusqu’à 19h10 et à partir de 22h45) 
 

 
Compte Rendu Officiel des Délibérations de la séance du 27 septembre 2016 

Affiché le : 28 Septembre 2016 
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Le Maire ouvre la séance à 18h30 et procède à l’appel. 
 

-  Appel des présents 
 

- Le quorum est atteint 
 
Monsieur le Maire propose Annie AMAROUCHE en qualité de secrétaire de séance. 
 
Approbation du CRI de la séance du 28 Juin 2016. 
 
E. BANON demande que le vote concernant le rapport n°28 «  Lancement de la procédure n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) soit rectifié. En effet, il avait la procuration de M. GRANGEON et 
tout le groupe d’opposition « Pertuis ville d’Avenir » c’est abstenu. 
 
PAGE 126 : Le vote est donc :  
 
ADOPTE PAR :  

-  25 POUR 
- 7 ABSTENTIONS (N. AUTIN ; E ; BANON (+1) ; W. COLOMBARD ; C. BERARD (+1) ; F. PEREZ) 

- 1 ABSENT (N. COULLET) 

 
La modification est actée. 
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COMPTE-RENDU JURIDIQUE 
 

 Décision d’ester en justice du 06 octobre 2014 

Commune de Pertuis c/ SA MATOR Holding (recours pour excès de pouvoir suite à la décision de refus de 
permis de construire n° 8408913H0034 du 15.05.2014) – 1° procédure 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1402825-1 
 

 Jugement rendu par le Tribunal Administratif de Nîmes en date du 17 mai 2016 donnant acte de 
désistement de la requête n° 1402825 de la société MATOR Holding. 

 
 

 Décision d’ester en justice du 29 juin 2015 

Commune de Pertuis c/ SA MATOR Holding (recours pour excès de pouvoir suite à la décision de refus de 
permis de construire n° 8408913H0034 du 23 avril 2015) – 3° procédure 
 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1501998-1 
 

 Jugement rendu par le Tribunal Administratif de Nîmes en date du 17 mai 2016 donnant acte de 
désistement de la requête n° 1501998 de la société MATOR Holding. 

 
 

 Décision d’ester en justice du 28 septembre 2015 

Commune de Pertuis c/ SA MATOR Holding (recours pour excès de pouvoir suite à la décision de refus de 
permis de construire n° 8408913H0034 du 19 août 2015) – 4° procédure 
 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1502852-1 
 

 Jugement rendu par le Tribunal Administratif de Nîmes en date du 17 mai 2016 donnant acte de 
désistement de la requête n° 1502852 de la société MATOR Holding. 

 
 

 Décision d’ester en justice du 29 septembre 2015 

Instance Commune de Pertuis c/ l’arrêté inter-préfectoral du 1er septembre 2015 constatant le nombre 
de répartition des sièges du conseil de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 

& 

 Décision d’ester en justice du 13 octobre 2015 

Instance Commune de Pertuis (recours en annulation devant le Conseil d’Etat) c/ décret n° 2015-1085 
du 28 août 2015 portant création de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 
 

 Décision rendue par le Conseil d’Etat en date du 20 mai 2016, notifiée le 30 mai, rejetant les requêtes de 
la commune d’Aix-en-Provence et de la commune de Pertuis 

(affaire TA de Marseille renvoyée au Conseil d’Etat pour jonction avec le contentieux contre le décret 
susvisée) 
 
 

 Décision d’ester en justice du 04 mai 2015 

Commune de Pertuis c/ Monsieur Eric BLACHIER (recours contre l’arrêté du Maire pris en date du 10 mars 
2015 prononçant sa révocation) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1501224-2 
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 Jugement rendu par le Tribunal Administratif de Nîmes en date du 16 juin 2016 annulant l’arrêté 
du 10 mars 2015 par lequel le Maire de la Commune de Pertuis a prononcé la révocation de M. BLACHIER 
à compter du 1er avril 2015 et condamnant la Ville a lui verser la somme de 1200 euros au titre des frais 
de justice 
 
 

 Décision d’ester en justice du 24 mars 2016 

Commune de Pertuis (référé-suspension) c/ délibération de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date 
du 17 mars 2016 portant création d’emplois de collaborateurs de cabinet du Président de Métropole AMP 

 

 Ordonnance rendue par le juge des référés du Tribunal Administratif de Nîmes en date du 10 juin 2016 
donnant acte de désistement de la requête de M. PELLENC 
 
 

 Décision d’ester en justice du 03 juin 2016 

Instance Commune de Pertuis c/ Société FREE MOBILE (fond et référé-suspension) suite à la décision 
d’opposition à la déclaration préalable n° 8408916H0046 du 29 mars 2016 
 

 Ordonnance rendue par le juge des référés du Tribunal Administratif de Nîmes en date du 22 juin 2016 
rejetant la requête de la Société FREE MOBILE 
 
 

 Décision d’ester en justice du 13 octobre 2015 

Instance Commune de Pertuis (appel du jugement rendu le 15 septembre 2015 par le Tribunal 
Administratif de Nîmes) c/ Préfet de Vaucluse (schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du 
voyage 
2012-2017) 
 

 Ordonnance rendue par la Cour Administrative d’Appel de Marseille en date du 30 juin 2016 donnant 
acte de désistement de la Commune de Pertuis 
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COMPTE-RENDUS DES MARCHES PUBLICS 2ème trimestre 
 

Conformément à l’article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire doit 
rendre compte au conseil municipal des décisions qui ont été prises dans le cadre de l’article L 2122-22. 

 

MARCHES PUBLICS 

Objet Num MP Durée Procédure Nature 
Attributaire 

NOM + Adresse 
Notification 

 
Montant 
attribué 
(€ HT)  

Supports de 
communication de 
Pertuis 
lot 2 : Théatre 

2015/35/02 1 an + 3 AO MBC Service  
MAD CREATION 

84160 CUCURON 
07/04/2016 

 mini 20 
000 

maxi 52 
000  

Restauration Fontaine 
Mirabeau 

2016/02/01 4 mois MAPA  TRX 
ASTRAGALE 

13540 PUYRICARD 
22/03/2016 

        16 
660,00    

Restauration Fontaine 
Mirabeau 

2016/02/02 4 mois MAPA  TRX 
ASTRAGALE 

13540 PUYRICARD 
22/03/2016 

        50 
105,00    

Fourniture de produits 
d'entretien  

2016/05 4 ans AO FCS 
BLANC  

34540 BALARUC LES BAINS 
18/04/2016 

 Mini 100 
000 

Maxi 200 
000  

Marché 
complémentaire au 
marché n°2014/36 MOE 
Chapelle de l'Hopital 

2016/16 
28,5 
mois 

marché 
compl 

PI 
DE WELLE 

13100 AIX EN PROVENCE 
26/04/2016 

           7 
600,00    

Climatisation des 
batiments communaux 

2016/08 5 mois MAPA TRX 
ADL SERVICES 

04100 MANOSQUE 
11/05/2016 

        67 
973,00    

Acquisition balayeuses 
lot 1 

2015/38/01 4ans AO MBC 
fourniture

s 
STE MATHIEU 13/05/2016 

 mini 160 
000  

Acquisition balayeuses 
lot 2 

2015/38/02 4ans AO MBC 
fourniture

s 
STE NILFISCK 13/05/2016 

 mini 75 
000  

Etude programmiste 
gendarmerie et groupe 
scolaire - lot 2 : Nveau 
groupe scolaire 

2016/06/02 14 mois MAPA PI 
Groupement TEAM 

CONCEPT / GLS NETWORK 
77200 TORCY 

13/05/2015 
        11 
900,00    

Etude programmiste 
gendarmerie et groupe 
scolaire - lot 1 : 
Gendarmerie 

2016/06/01 1 an MAPA PI 
Groupement EXACT AMO / 

ALPHA-I & CO 
13382 MARSEILLE 

12/05/2016 
        23 
000,00    

Prestations de 
gardiennage 

2016/07 4 ans MAPA FCS 
Groupe ALLIANCE 
13002 MARSEILLE 

23/05/2016 

 Mini 8 
000 

Maxi 60 
000  

Labellisation RCR des 
digues 

2016/09 6 mois MAPA PI 
INGEROP 

13100 AIX EN PROVENCE 
19/05/2016 

 
55 020,0

0  
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Etudes de faisabilité et 
de programmation 
pour l'aménagement 
du complexe sportif du 
Farigoulier   

2016/04 1 an MAPA PI 

Groupement  DA&DU 
PROGRAMMATION / 
HAMELIN / AMOPLUS 

75013 PARIS 

06/06/2016 
        40 
762,50    

Marché de maitrise 
d'oeuvre pour la 
réalisation de bassins 
de rétention, de 
recalibrage de roubines 
et de réseaux d'eaux 
pluviales  

2016/01 4 ans MAPA  MOE 
ENVEO INGENIERIE 
13600 LA CIOTAT 

06/06/2016 

 Mini 15 
000 

Maxi 100 
000  

 

Num de marché Objet de l'avenant Procédure 
Titulaire 

+ code postal 
Objet  

Date              
notification 

2015/25/05 

Travaux 
d'aménagement, 
d'entretien et de 
grosses réparations 
des batiments 
communaux - lot 3 : 
menuiseries 
extérieures / 
serrureries 

MAPA 
MIROITERIEPERTUSIENNE 
84120 PERTUIS 

Augementation 
du maxi 

05/04/2016 

2015/30 

Réhabilitation et 
mise aux normes 
ERP de la chapelle 
de l'hôpital - lot 3  

MAPA 
DAO  
84240 LA TOUR D'AIGUES 

Modification 
du programme 

11/04/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 6 CFO 
/ CFA / Sonorisation  

MAPA 
CADELEC 
84160 CADENET 

Modification 
du programme 

09/04/2016 

2015/30 

Réhabilitation et 
mise aux normes 
ERP de la chapelle 
de l'hôpital  - Lot  1  
Maçonnerie / pierre 
de taille / plâtrerie 

MAPA 
SELE 
13760 SAINT CANNAT 

Sujetions 
techniques 
imprévues 

25/04/2016 

2015/30 

Réhabilitation et 
mise aux normes 
ERP de la chapelle 
de l'hôpital  - lot 1  
Maçonnerie / pierre 
de taille / plâtrerie 

MAPA 
SELE 
13760 SAINT CANNAT 

Modification 
du programme 

25/04/2016 

01/06/2012 

Fourniture de 
panneaux de 
signalisation et de 
peinture routière   

MAPA 
LACROIX SIGNALISATION 
44801 ST HERBLAIN CEDEX 

augmentation 
du montant 

11/04/2016 
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2014/36 

Maitrise d'oeuvre 
pour la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
ERP de la chapelle 
de l'hôpital   

MAPA 
DE WELLE / TIERCELIN 
13100 AIX EN PROVENCE 

Fixation 
rémunération 
défintive 

26/04/2016 

2014/36 

Maitrise d'oeuvre 
pour la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
ERP de la chapelle 
de l'hôpital   

MAPA 
DE WELLE / TIERCELIN 
13100 AIX EN PROVENCE 

augmentation 
du montant 

26/04/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 2 
Cloisons / faux 
plafonds  

MAPA 
ROUSSEL 
84120 PERTUIS 

Modification 
du programme 

03/05/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 4 
Menuiseries 
intérieures  

MAPA 
ROUSSEL 
84120 PERTUIS 

Modification 
du programme 

03/05/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 1 
Maçonnerie / RSO / 
Revêtement de sol 

MAPA 
PROGEC 
84120 PERTUIS 

Modification 
du programme 

03/05/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 7 CVC 

MAPA 
ADL SERVICES 
04100 MANOSQUE 

Modification 
du programme 

26/02/2016 

2015/29 

Travaux de 
restructuration de 
la salle des 
mariages - lot 5 
Peinture 
Revêtements 
Muraux  

MAPA 
ARDB 
13880 VELAUX 

Modification 
du programme 

12/05/2016 

2015/34 
Travaux 
d'aménagements 
paysagers 

MAPA 
CALVIERE 
13270 FOS SUR MER 

Augmentation 
du montant 
maxi  20 %  

02/06/2016 

2016/08 
Climatisation des 
bâtiments 
communaux 

MAPA 
ADL SERVICES 
04100 MANOSQUE 

Augmentation  
ajout d'un site 

09/06/2016 

2015/24  
Télésurveillance des 
bâtiments 
communaux  

MAPA 
CAP 
84120 PERTUIS 

Ajout d'un site 
au bordereau 
de prix 

30/06/2016 
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Compte rendu de délégations du 1er Avril au 31 Juin 2016 
 

DELIVRANCES ET RENOUVELLEMENTS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE DE PERTUIS 
 
 

 
VENTE DE CONCESSIONS 
 
M.MINGUEZ Emile ET Mme MINGUEZ Véronique Née SERRE (16.DPR.100), 207 chemin de la 
cote de l’Ours à Pertuis (Vaucluse) – 30 ans pour un montant de 1894€  
 
Mme GONZALEZ Antonia (16.DPR.150), 48 Rue Denis Papin à Bezons (Val d’Oise) – 15 ans pour 
un montant de 400 € 
 
 
Mr JOILLOT Yves (16.DPR.152), 78 Rue de l’Amandier à Pertuis (Vaucluse) – 15 ans pour un 
montant de 400 € 
 
Mme KHAITI Veuve BOUZID Fatma (16.DPR.153), 5 Rue Notre Dame à Pertuis (Vaucluse) – 30 
ans (Carré Musulman) pour un montant de 689 € 
 
M. et Mme VERCELLETI Pierre et Paulette née ESPITALIER (16.DPR.149), Chemin du Grand Cros 
à Pertuis (Vaucluse) – 15 ans (columbarium) pour un montant de 432 € 
 
 
 
RENOUVELLEMENT 
 
Mme PESEYRE Nathalie (16.DPR.105), Pont de Viguier à Pertuis (Vaucluse) – 15 ans pour  un 
montant de 400€ 
 
 
M. MAITRE Luc (16.DPR.099), 237 Rue Pierre Puget à Pertuis (Vaucluse) – 15 ans (columbarium)  
pour un montant de 432 € 
 
 
Mme ROINJARD (16.DPR.151), 6B avenue Henri Barbusse à Roquefort la Bedoule (Bouches-du-
Rhône) – 15 ans (columbarium) pour un montant de 432 € 
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COMPTES-RENDUS DE DELEGATION GENERALE 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°1 
 
 
OBJET : Convention de mise à disposition à titre gratuit de locaux situés Bt C et Bt E – Rez de 
chaussée Le Setti de Barba à Pertuis. 
Ville de Pertuis / Secours populaire Français – Comité de Pertuis 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Par décision en date du 29 mars 2016, et à compter du 1er avril 2016, la ville de Pertuis met à 
disposition du Secours Populaire Français – comité de Pertuis, des locaux situés Résidence le 
Setti de Barba – Bt C et Bt E- Rez de chaussée à Pertuis, selon les stipulations prévues dans la 
convention ci-jointe établie entre les deux parties. 
 
La présente mise à disposition revêtant un intérêt général certain, elle est consentie et acceptée 
à titre gratuit. Les frais divers relatifs aux fluides (chauffage, électricité, eau…) seront réglés par la 
commune. Toutefois, l’abonnement et les consommations téléphoniques, les frais occasionnés 
pour l’accès et l’utilisation d’internet devront être assumés  par le preneur. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°2 
 
 
OBJET : Renouvellement de l’adhésion à l’association Nationale des villes dotées d’une cellule de 
citoyenneté et de tranquillité publique. 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
La commune de Pertuis est adhérente de l’association susvisée moyennant le versement d’une 
cotisation annuelle et souhaite renouveler son adhésion. 
 
Aussi, par décision en date du 19 avril 2016, la commune de Pertuis renouvelle son adhésion à 
l’Association Nationale des Villes dotées d’une cellule de citoyenneté et de tranquillité publique. 
 
La commune de Pertuis versera la somme de 500 euros à ladite association, conformément à 
l’appel de cotisation pour l’année 2015, ci-joint. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°3 
 
OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ société FREE MOBILE (fond et référé –suspension suite à la 
décision d’opposition à la déclaration préalable n°8408916H0046 du 29 mars 2016) 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
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Un refus a été opposé à la déclaration préalable déposée par la Société 

FREE MOBILE, par le Maire de Pertuis, en date du 29 mars 2016 (déclaration préalable n° 
8408916H0046) ; 

Cette opposition a fait l’objet d’un recours en annulation assorti d’une requête en référé-
suspension (visant la requête au fond) devant le Tribunal Administratif de Nîmes le 30 mai 2016, 
émanant de la Société FREE MOBILE ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à l’avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2) : SCP MARGALL-D’ALBENAS, 5, rue Henri 
Guinier, 34000 MONTPELLIER ; 

 

Aussi, par décision en date du 03 juin 2016, La Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601717-0, dans le cadre de la 
requête en référé-suspension présentée par la Société FREE MOBILE. 

 

Elle y sera représentée par la SCP MARGALL-D’ALBENAS, 5, rue Henri Guinier, 

34000 MONTPELLIER. 

 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°4 
 
OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville de Pertuis et la 
société scène indépendante contemporaine. 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Par décision en date du 09 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et la société Scène indépendante Contemporaine représentée par son 
gérant Monsieur Frédéric Franck – siège sociale : 3 rue Cunin Gridaine – 75003 PARIS. 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°5 
 

OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville de Pertuis et 
l’entreprise 3C 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Par décision en date du 09 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et l’entreprise 3C représentée par son gérant Monsieur Christophe BOSQ 
– Siège social : Les jardins de Gambetta Tour n°3, 74 rue Georges Bonnac – 33000 BORDEAUX. 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°6 

 
OBJET : Remboursement sinistre par la Compagnie d’assurances ALLIANZ 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
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Par décision en date du 15 juin 2016, la commune accepte le remboursement de la compagnie 
d’assurances ALLIANZ pour un montant de 738,14 euros. 

 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°7 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ l’ASSOCIATION DES RIVERAINS DE PERTUIS EST (recours pour 
excès de pouvoir à l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601859-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 07 juin 2016, émanant de l’ASSOCIATION DES RIVERAINS DE PERTUIS EST (ARPE), qui 
conteste notamment le classement du zonage en zone NG ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 20 juin 2016, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601859 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par l’ASSOCIATION DES 
RIVERAINS DE PERTUIS EST (ARPE). 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°8 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Mme et M. Déborah et Alexander MAC DOUGALL (recours 
pour excès de pouvoir à l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601863- 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 
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Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 10 juin 2016, émanant des époux MAC DOUGALL, qui contestent notamment le 
classement du zonage en zone NG ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 20 juin 2016, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601863 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par Mme et M. Déborah et 
Alexander MAC DOUGALL. 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°9 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Mme Sandrine FARINA-MAGNIER et M. Redouane BOUAYAD 
AGHA (recours pour excès de pouvoir à l’encontre de l’arrêté de permis d’aménager n° PA 
8408915H0001 accordé à l’EURL OPIM en date du 16 décembre 2015) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601821-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Un permis d’aménager a été accordé à l’EURL OPIM, par le Maire de Pertuis, en date du 16 
décembre 2015 (permis d’aménager n° PA 8408915H0001) ; 

Ce permis a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Nîmes le 
03 juin 2016, émanant de Mme Sandrine FARINA-MAGNIER et M. Redouane BOUAYAD AGHA ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2) : Maître Alain XOUAL, Avocat au Barreau, 49 
rue de la Paix-Marcel Paul, 13001 MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 20 juin 2016, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601821 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile. 

 

Elle y sera représentée par Maître Alain XOUAL, Avocat au Barreau, 49 rue de la Paix-Marcel 
Paul, 13001 MARSEILLE. 
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COMPTE RENDU DE DELEGATION N°10 

 
OBJET : Contrat de cession passé entre la ville de Pertuis et la Batterie Fanfare des Tambours 
d’Arcole 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Par décision en date du 22 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et la batterie fanfare des Tambours d’Arcole représenté par son Président 
Monsieur Raymond BANON – siège social : Hôtel de ville – 16 cours Voltaire – 84160 CADENET. 

 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°11 
 

OBJET : Contrat de cession passé entre la ville de Pertuis et la Compagnie Art Spectacle Culture 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 22 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat passé entre la 
ville de Pertuis et la compagnie Art Spectacle Culture représentée par sa Présidente Madame 
Fabienne BURIGO – Siège social : Le Saouzé – villa n°24 – 84120 PERTUIS. 
 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°12 

 
OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016 /2017 passé entre la ville de Pertuis et 
l’association ZIG. 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 24 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat établi entre la 
ville de Pertuis et l’association ZIG représentée par sa Présidente, Madame Anne THELU – siège 
social 36 B lotissement Le Boiry – 84120 PERTUIS. 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°13 
 

OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016 / 2017 passé entre la ville de Pertuis et la 
compagnie Théâtre de l’Esquisse 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 24 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et la Compagnie Théâtre de l’Esquisse représentée par son Président 
Monsieur Stéphane FAURE – Siège social 8 avenue des Cévennes – 31150 BRUGIERES. 
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COMPTE RENDU DE DELEGATION N°14 
 

OBJET : Convention de partenariat culturel, saison théâtre 2016 / 2017 passé entre la ville de 
Pertuis et l’Agence Artistik 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 27 juin 2016, la commune de pertuis accepte la convention de 
partenariat culturel établie entre la ville de Pertuis et l’Agence Artistik représentée par sa 
Présidente Mme Marie-Claude BAJLE – Siège social : 56 avenue de Nice 13120 GARDANNE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°15 
 

OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016/2017 passé entre la ville de Pertuis et les 
productions électriques 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 27 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et l’association Les Productions Electriques représentée par son Président 
Monsieur Erwan RODARY – Siège social : 26 rue Stalingrad 92000 NANTERRE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°16 
 

OBJET : Remboursement sinistre par la société Menuiferm 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Il est nécessaire d’autoriser le remboursement du sinistre survenu en date du 05 février 2016, et 
entraînant la dégradation d’une borne amovible. 
 
Aussi, par décision en date du 9 juin 2016, l’encaissement du remboursement  de la société 
MENUIFERM pour un montant de 182,37 € est accepté. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°17 
 

OBJET : Suppression de la sous régie de recette photocopies archives à compter du 1er juillet 
2016 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 24 juin 2016, il est supprimé, à compter du 1er juillet 2016, la sous régie 
de recettes photocopies archives créée par décision du 14 juin 2013. 
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COMPTE RENDU DE DELEGATION N°18 
 

OBJET : Modificatif acte constitutif de la régie. 

Régie de recette photocopies – A compter du 1er juillet 2016 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 24 juin 2016, la régie de recettes photocopies du service urbanisme est 
créée. 
 
Cette régie est installée au service urbanisme 195 impasse Jules Seguin à Pertuis. 
 
La régie encaisse les produits suivants : 

- Droits de tirage de photocopies 
 
Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraire 
-  Chèques bancaires, postaux et assimilés 

 
Les recettes sont perçues sur un P1RZ comme quittancier à souche. 
 
L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 
 
Un fonds de caisse d’un montant de 50 € est mis à disposition du régisseur. 
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 500 €. 
 
 
Le régisseur est tenu de verser au comptable public, le montant de l’encaisse dès que celui-ci 
atteint le maximum fixé à l’article 7, et au minimum une fois par mois. 
 
Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de recettes 
au minimum une fois par mois. 
 
Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement. 
 
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de 
nomination selon la règlementation en vigueur. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°19 
 

OBJET : Modificatif acte constitutif de la régie 

Régie de recette locations, cautionnements, reprographie et droit de recherche afférents à la 
Direction de l’Action Culturelle Evènementielle et Patrimoine. 

Actualisation à compter du 1er juillet 2016. 
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Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 24 juin 2016, est créée la régie de recettes pour les locations, 
cautionnements, reprographie et droit de recherche afférents à la direction de l’Action Culturelle 
Evènementielle et Patrimoine. 
 
Cette régie est installée à la maison de la culture et des associations, Pertuis. 
 
La régie encaisse les produits suivants : 
1° - Locations et cautionnements de salles et du matériel 
2°- Reprographie et droit de recherche de documents 
 
Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
 

- Numéraire 
-  Chèques bancaires, postaux et assimilés 

 
Les recettes sont perçues sur un P1RZ comme quittancier à souche. 
 
Un fond de caisse d’un montant de 50 € est mis à disposition du régisseur. 
 
Il est créé une sous régie de recette dont les modalités de fonctionnement sont précisées dans 
l’acte constitutif de la sous régie. 
 
L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1220 €. 
 
Le régisseur est tenu de verser au comptable public le montant de l’encaisse dès que celui-ci 
atteint le maximum fixé à l’article 6 et au minimum une fois par mois. 
 
Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de recettes 
au minimum une fois par mois. 
 
Le régisseur n’est pas assujetti  à un cautionnement. 
 
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de 
nomination selon la règlementation en vigueur. 
 
Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la règlementation 
en vigueur. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°20 
 

OBJET : Acte constitutif d’une sous régie de recettes 

Régie de recettes reprographie et droit de recherche services Archives 

A compter du 1er juillet 2016. 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
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Par décision en date du 24 juin 2016, est créée une sous régie de recettes pour la reprographie et 
droit de recherche afférents au service des archives. 
 
Cette régie est installée Place du 4 septembre, à Pertuis. 
 
La sous régie encaisse les produits suivants : 
 
1° - Reprographie et droit de recherche de document 
 
Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
 
1°- Numéraire, 
2°- Chèque bancaires, postaux et assimilés 
 
Les recettes sont perçues sur un P1RZ comme quittancier à souche. 
 
Un fond de caisse d’un montant de 50 € est mis à disposition du sous régisseur. 
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 500 €. 
 
Le sous régisseur est tenu de verser au régisseur le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l’article 6 et au minimum une fois par mois. 
 
Le sous régisseur verse auprès du régisseur la totalité des justificatifs des opérations de recettes 
au minimum une fois par mois. 
 
Le sous régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la règlementation en 
vigueur. 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°21 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SCEA L’ARCHE (recours pour excès de pouvoir à l’encontre de 
la délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601864-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 10 juin 2016, émanant de la SCEA L’ARCHE, qui conteste notamment le zonage NI et 
l’emplacement réservé n° 74 ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE 
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Aussi, par décision en date du 24 juin 2016, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601864 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par la SCEA L’ARCHE. 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°22 

 
OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ GFA FAMILIAL LES BRULÔTS (recours pour excès de pouvoir à 
l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601820-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 03 juin 2016, émanant du GFA FAMILIAL LES BRULÔTS, qui conteste notamment la 
création et la délimitation de l’emplacement réservé V 70 ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE. 
 
La Ville de Pertuis estera en justice en défense, devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans 
l’instance n° 1601820 – 1ère Chambre – et à toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la 
requête présentée par le GFA FAMILIAL LES BRULÔTS. 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°23 
 

OBJET : Contrat de cession, saison théâtre 2016 / 2017 passé entre la ville de Pertuis et les 
productions électriques. 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Par décision en date du 27 juin 2016, la commune de Pertuis accepte le contrat de cession établi 
entre la ville de Pertuis et l’association Les Productions Electriques représentée par son Président 
Monsieur Erwan RODARY – Siège social : 26 rue Stalingrad – 92000 NANTERRE. 
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COMPTE RENDU DE DELEGATION N°24 
 

OBJET : Stérilisation des chats errants – fixation des tarifs pour 2016 avec la clinique Saint 
Martin. 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Il convient d’assurer la protection du cadre de vie des citoyens ainsi que la protection animale en 
enrayant la reproduction incontrôlée de chats errants et sans maître. 
 
Aussi, par décision en date du 24 juin 2016, sont fixés avec la Clinique Saint Martin, les tarifs 
d’intervention de stérilisation pour l’année 2016, comme suit : 
 

- Ovariecomie chatte : 72 € 
- Ovariohysterectomie chatte : 97 € 
- Castration chat : 39 € 
- Tatouage (lié à une intervention) : 33,60 € 

 
Le paiement des factures dues seront assurées sur le chapitre 011-12-6226 du budget 
communal. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°25 
 

OBJET : Convention relative à la participation financière régionale pour l’utilisation des 
équipements sportifs municipaux de Pertuis par le Lycée Val de Durance. Année scolaire 2015 / 
2016. 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Par décision en date du 28 juin 2016, une convention est établie entre la ville de Pertuis et la 
Région Provence Alpes Côte d’Azur pour définir les conditions financières de l’utilisation des 
équipements sportifs municipaux par le lycée Val de Durance à Pertuis. 

 

Cette convention est signée pour l’année scolaire 2015 / 2016. 

 

Le montant prévisionnel de la participation régionale est égal au nombre d’heures 
prévisionnelles d’utilisation multiplié par le barème horaire définit par le Conseil Régional : 

- 18,66 € par heure d’utilisation pour les stades et assimilés. 

- 13,99 € par heure pour les gymnases et assimilés. 

 

Les heures prévisionnelles d’utilisation du lycée Val de Durance sont transmises à la Région par la 
Commune au plus tard en début d’année scolaire. 
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Ce montant prévisionnel constitue un plafond global pour l’ensemble des équipements et ne 
pourra être révisé à la hausse, quel que soit le nombre d’heures effectivement réalisées par le 
Lycée Val de Durance. 

 

A l’issue de l’année scolaire, la commune adressera à la Région au titre de recette accompagné 
d’un décompte détaillé des heures d’utilisation, visé conjointement par le Maire et le Proviseur 
du Lycée Val de Durance. 

La recette sera prévue sur le chapitre 40/752/40A du budget communal. 

 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°26 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Madame Catherine GRAND (recours pour excès de pouvoir à 
l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601941-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 15 juin 2016, émanant de Madame Catherine GRAND, qui conteste notamment la 
création de l’emplacement réservé V47 ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 30 juin 2016, La Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601941 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par Madame Catherine 
GRAND. 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°27 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Sarl SGTL (recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la 
délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601942-1 
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Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 15 juin 2016, émanant de la Sarl SGTL, qui conteste notamment le nouveau classement 
des parcelles en zone N ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 30 juin 2016, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601942 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par la Sarl SGTL. 

 

Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 
 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°28 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SCEA GUILLAUME SUD (recours pour excès de pouvoir à 
l’encontre de la délibération prise en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1601882-1 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le Conseil Municipal de Pertuis a pris une délibération en date du 15 décembre 2015 approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme ; 

Cette délibération a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes le 10 juin 2016, émanant de la SCEA GUILLAUME SUD, qui conteste notamment le 
classement du zonage en zone NG ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi dans le cadre de deux 
contentieux similaires (instances n° 1600449-1 et n° 1600456-1), et de le saisir à nouveau : 
Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, Cours Pierre Puget, 13006 
MARSEILLE ; 
 
Aussi, par décision en date du 30 juin 2016, La Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1601882 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet de la requête présentée par la SCEA GUILLAUME SUD. 
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Elle y sera représentée par Maître Sylvain PONTIER de la SELARL ABEILLE & associés, sise 13, 
Cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE. 

 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°29 
 
 

OBJET : Renouvellement de l’adhésion de la commune à ADULLACT 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Il est dans l’intérêt de la commune de Pertuis d’adhérer ADULLACT. 
 
Il convient de renouveler l’adhésion à ladite association. 
 
Aussi, par décision en date du 07 juin 2016, la commune renouvelle son adhésion à ADULLACT 
pour l’année 2016. 
 
Le montant de la cotisation 2016 s’élève à 1500 €. 
 

Informations du Maire  
 
Arrivée de William COLOMBARD à 18h45 
Arrivée de Corinne DUPAQUIER et Pierre GENIN à 18h50 
Arrivée de Nicole AUTIN à 19h00 
Arrivée de Fabien PEREZ à 19h05 
Arrivée d’Alexandre VALLET à 19h10 

 
 

RAPPORT N°1 
 
OBJET : Débat sur le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes 
portant sur la gestion des exercices 2008 et suivants de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole (CU MPM) 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

En application des dispositions figurant au II de l’article L. 243-7 du code des juridictions 
financières, je vous prie de trouver ci-joint copie du rapport d’observations définitive de la 
Chambre Régionale des Comptes (CRC) sur la gestion pour les exercices 2008 et suivants de la 
Communauté urbaine Marseille Provence Métropole (MPM).  
 
Ce rapport ayant été examiné par l’organe délibérant de la Métropole Aix-Marseille Provence qui 
a repris les droits et obligations de MPM, il nous appartient désormais de le présenter et de le 
soumettre à débat lors de la prochaine réunion du conseil municipal. 

 
Exposé des motifs : 
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La lecture de ce document incroyable fait éclater notre révolte et celle de nos concitoyens par la 
débâcle financière, la mauvaise gestion et l'endettement gigantesque de MPM décrite dans les 
91 pages du rapport.  
 
L’intégration forcée dans la nouvelle Métropole entraîne donc irrémédiablement les communes 
de l’ancienne Communauté du Pays d’Aix prospères et paisibles dans un tourbillon dévastateur 
nous conduisant à la paupérisation et au désarroi. 
 
Aussi, dans la perspective de notre débat, je souhaite vous exposer les principales révélations de 
ce rapport explosif sur la gestion calamiteuse de l’ex Communauté Urbaine MPM lors des 
exercices précédent l’arrivée de la Métropole : 
 
- Il parait invraisemblable que les écritures comptables de MPM aient été approuvées par 
le Trésorier Payeur Général et acceptées par le Préfet et que la CRC ait donné son quitus au vu 
des nombreuses irrégularités qui révèlent notamment la pratique des vases communicants entre 
le budget principal et les différents budgets annexes permettant d’équilibrer artificiellement les 
comptes.  
 
- Les provisions des budgets inexistants voire insincères, faussent l’équilibre budgétaire et 
travestissent la réalité comptable. 
 
- Au vu de ces déséquilibres budgétaires et de l’insincérité des comptes relevés par le 
rapport, on s’étonne que la Communauté Urbaine MPM n’ait pas été placée dès 2014 sous 
tutelle du Préfet.  
 
-  La dette colossale d’1,4 Milliards d’euros de la Communauté Urbaine MPM annihile une 
Capacité d’Autofinancement (C.A.F) déjà dégradée par le train de vie non maitrisé de la 
Communauté urbaine MPM qui n’est donc plus en mesure de porter de futurs investissements. 
Cette situation constitue l’axe principal des difficultés financières actuelles et futures de la 
métropole.  
 
 - Le lancement par l’exécutif MPM, en connaissance de cause, de programmes 
d’investissement de plus de 3 milliards d’euros sur les 10 années à venir sont donc déconnectés 
des capacités d’investissement et d’emprunt réelles de MPM dont la capacité de 
désendettement n’est jamais passée en dessous de 13 années entre 2008 et 2013. 
 
- Un recours à l’emprunt obligataire réalisé sur la base d’un prospectus validé par l’Autorité 
des Marchés (AMF) mais affichant des ratios jugés par la CRC comme contestables. En effet, il 
s’avère que les emprunts obligataires d’un montant total de 180M€ en 2013, soit 13% de la dette 
globale de la Communauté urbaine MPM, n’ont pas été légalement souscrits dans la mesure où 
les déclarations préalables (soumises à l’AMF) ont été maquillées, passant sous silence les 
contraintes judiciaires qui peuvent clairement les mettre en situation de difficulté financière. 
La page 23 du rapport indique en effet que « La Chambre note cependant que les données 
contenues dans les prospectus visées par l’AMF à destination des souscripteurs ne sont pas 
totalement fiables », façon polie pour dire qu’ils sont mensongers et délictueux. 
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 «  … au point 7 du prospectus est-il affirmé qu’il n’existe « aucune procédure judiciaire ou 
d’arbitrage […] qui pourrait avoir eu récemment des effets significatifs sur la situation financière 
des Emetteurs. Or, le seul contentieux sur l’incinérateur (qui a déjà donné lieu à une 
condamnation de MPM), n’apparaît pas dans cette rubrique, alors qu’il fait peser un risque de 
plusieurs dizaines de millions d’euros sur la collectivité. L’argumentation de la collectivité, selon 
laquelle l’existence d’un risque important ou significatif sur la situation financière globale de 
MPM n’est pas avérée tant que le contentieux n’a pas abouti, ne peut être admise et contrevient 
à l’obligation d’une information exhaustive. Autrement dit, ce contentieux évalué à plusieurs 
centaines de millions d’euros n’est non seulement pas provisionné mais en outre pas précisé 
dans ces  déclarations obligatoires ce qui relève du code de procédure pénale. 
 
Par ailleurs, la Communauté urbaine MPM a trahi ses engagements auprès de ses créanciers 
dans la mesure où elle s’était engagée à rétablir sa CAF et à réajuster ses investissements dans 
des proportions soutenables.  
 
- Un emprunt toxique de niveau 6 hors charte prudentielle, soit le pire qui soit, de plusieurs 
dizaines de millions d’euros impliquant un coût de sortie supérieur à 20M€ malgré le fonds de 
soutien de l’Etat est relevé. 
 
- Le patrimoine des communes membres de la Communauté urbaine MPM n’a pas été 
transféré dans les conditions prévues par les textes à l’intercommunalité lors de sa création en 
2000, Marseille conservant ainsi à son bénéfice certains éléments patrimoniaux en toute 
illégalité en particulier les stations de métro. Il apparait clair que dans cette affaire, la cité 
phocéenne a souhaité se débarrasser à moindre frais de son patrimoine déficitaire au détriment 
de sa communauté urbaine. 
 
- Les budgets annexes évoqués supra et qui touchent des domaines divers (ports de 
plaisance, transport, MIN des Arnavaux et de Saumaty, collecte des déchets, etc) qui ont 
notamment permis de trafiquer le budget principal par le jeu des vases communicants, voient 
leur gestion affectée de nombreuses irrégularités (tarifications, coût du service, etc). 
  
- Enfin, l’analyse de la CRC ne porte pas sur l’exercice 2015 qui aurait dû être encore plus 
déficitaire selon les perspectives financières qu’elle trace, dans la mesure où la CAF devrait être 
encore plus réduite au vu de la charge exponentielle de la dette et de l’augmentation massive 
des investissements pour les années à venir. 
 
En conséquence, vous comprenez fort bien que sans la création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence, la Communauté urbaine MPM et la ville de Marseille qui en constitue l’ossature, 
auraient été dans l’impossibilité d’assumer leurs engagements financiers dans les années à venir 
et auraient été placées sous la tutelle à brève échéance du Préfet et gérées par la Chambre 
Régionale des Comptes.  
 
En l’absence d’une telle mesure, cette dette s’est mécaniquement reportée sur la métropole et 
nos communes en 2016 et c’était là le but inavoué du gouvernement. Plombée par cet 
impossible héritage, la Métropole sera bientôt placée dans une situation de faillite et nous 
entrainera tous dans son sillage (cf. article de la Provence du 1 août 2016) car celle-ci n’aura pas 
les moyens de résorber cette situation. Nous devons être encore plus déterminés pour continuer 
le combat maintenant que la situation et que le danger nous sont connus. La survie de notre 
commune en dépend.  
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Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code des juridictions financières, notamment les dispositions figurant au titre II de l’article 
L. 243-7 ainsi que l’article R .241-18 ; 
VU le rapport d’observations définitives sur la gestion de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole ; 
VU le courrier de Monsieur le Président de la Chambre Régionale des Comptes du 29 juin 2016. 
 
Au vu de ce qui précède, le conseil municipal : 
 

PREND ACTE et DEBAT du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des 
Comptes sur la gestion de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole pour les 
exercices 2008 et suivants ; 
 
DECIDE de voter les motions adressées au : 
-Président de la République, au Premier Ministre, au Ministre de l’intérieur, au Secrétaire d’Etat 
chargé de la réforme territoriale, au Ministre de l’aménagement du territoire, aux Députés, aux 
Sénateurs, au Préfet et au Sous-Préfet. 
-Président de la métropole Aix-Marseille Provence  
  
DEMANDE à la Chambre Régionale des Comptes d’informer les 92 maires et les autorités de la 

nouvelle métropole Aix-Marseille Provence : 

-   De la transmission de son rapport d’observations au Procureur de République au vu de la 

gravité des irrégularités constatées et particulièrement celles concernant les modalités de 

souscription de l’emprunt sur le marché obligataire relevées page 23. 

-  Si quitus a été donné au comptable de MPM sur les exercices budgétaires 2008-2014 

 

- De l’intégration dans son analyse financière de la gestion 2015 de la CU MPM afin de 

disposer d’une vision précise de la situation de MPM avant son intégration dans la Métropole et 

la mise en œuvre des observations et recommandations. 

 

- De la situation financière de la Métropole à son démarrage et ses perspectives futures à 

l’horizon 2020 permettant aux élus d’apprécier sa viabilité. 

En effet les élus n’ont pas eu connaissance de l’étude KPMG sur la situation financière de la 

Métropole à la date de sa création diligentée par la Mission interministérielle de préfiguration de 

la Métropole Aix-Marseille Provence. Cette étude qu’ils ont pourtant financée, a servi à 

alimenter grossièrement le fascicule « La métropole mode d’emploi » qui était censé les rassurer 

sur la viabilité financière de la future interco. Il est important de relever que ses conclusions 

trompeuses s’écroulent devant celles du Rapport d’Orientations Budgétaires de la Métropole 

annonçant clairement la faillite de la Métropole dès 2017 au vu de ses ratios financiers dégradés. 

 

- De la bonne prise en compte de ses observations dans le budget primitif 2016 de la 

Métropole (qualité comptable, ajustement du volume d’investissement du territoire MPM, 

provisions pour contentieux, flux financiers entre budget principal et budgets annexes, maitrise 

de la masse salariale …) 

 
AVIS SOLLICITE 

COMMISSION FINANCES DU 20/09/2016 
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ANNEXE 
 

Le rapport d’observations de la Chambre Régionale des Comptes du 29 juin 2016 débute par le 
constat suivant : « La communauté urbaine présente une situation financière consolidée 
dégradée ». 
 
Il doit être relevé que ce constat a été régulièrement fait par divers cabinets d’audit mandatés 
par la Communauté Urbaine Marseille Provence Méditerranée (CU MPM). 
 
Ainsi, dans un audit daté du 19 janvier 2008 et portant sur la gestion 2002-2007 la situation 
financière de la CU MPM, on relève en synthèse les points suivants : 

- une situation tendue avec la nécessité dès 2005 de voter le passage en fiscalité 
additionnelle (fiscalité ménage en plus de la fiscalité sur les entreprises) accompagnée 
d’une hausse des taux qui rapporte 85 millions d’euros à la CU et lui permet de restaurer 
ses marges de manœuvre dès 2006, 

- un autofinancement faible et structurellement défaillant avec pour principales 
explications : 

 
 

o une gestion du personnel par la Ville de Marseille (logiciel de ressources humaines 
acquis en 2002 et déployé en 2009) limitant l’autonomie de MPM dans 
l’optimisation de sa politique de ressources humaines, 

o une politique salariale avantageuse reprenant le régime très favorable de la ville 
de Marseille, 

o un management des ressources humaines défaillant avec une envolée de 
l’absentéisme et des heures supplémentaires payées, avec des processus de 
recrutement à revisiter, 
 

- une politique d’investissement « déconnectée » de la capacité à investir de la CU MPM et 
impactant l’endettement (stock de dette multiplié par 5 entre 2002 et 2007) 

 
 
 
 

- une politique d’investissement principalement tournée vers la ville de Marseille (sur les 
34 principales autorisations de programme d’investissement votées, 24 portent sur des 
travaux sur la ville de Marseille), 

- une gestion des commissions locales d’évaluations des charges transférées (CLECT) 
soulevant diverses interrogations : 

o un traitement différents entre les 18 communes membres et un traitement 
particulier pour la Ville de Marseille, 
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o un contrôle réel défaillant (voire inexistant) des charges transférées par les 
communes (sous-estimation) avec non prise en compte des conséquences 
économiques à venir de ces charges sur le budget de la CU MPM, 

o des incohérences sur les transferts de dette avec le non transfert juridique des 
contrats, la CU MPM réglant aux communes l’annuité à payer sur la base du 
tableau d’amortissement « historique », laissant donc une «marge d’opportunité » 
pour les communes de renégocier leur dette à leur avantage sans en référer à la 
CU MPM, et privant la CU MPM d’une marge d’optimisation, 

o peu de transfert de personnel dans les fonctions supports (notamment par la ville 
de Marseille), amenant à la signature de conventions de gestion de services 
exercés par la Ville de Marseille pour la CU MPM avec les constats suivants : 

 services facturés à la CU MPM mais travaillant à 100% pour la Ville, 
 doublons, 
 peu de prise en compte des coûts réels et applications de forfaits souvent 

au désavantage de la CU MPM. 
 

- Un contexte financier des budgets annexes peu favorable et potentiellement impactant 
pour les finances communautaires, notamment sur les budgets des ports. 
 

- Des compétences transports et déchets très couteuses (du fait notamment de politiques 
RH avantageuses) et mal analysées car non dissociées dans des budgets annexes comme 
dans les autres communautés urbaines. 

 
 
Un audit présenté en 2015 et portant sur la gestion 2007 – 2013 présente quant à lui en 
synthèse la situation et les perspectives financières de la CU MPM en ces termes : 
 

- Un autofinancement qui s’est amélioré sur 2008 – 2013 mais une amélioration 
structurellement insuffisante (car provenant d’éléments conjoncturels donc non 
pérennes), 

- Une tendance continue à l’augmentation des charges de personnel et de sous-traitance, 

- Une politique d’investissement ambitieuse mais dont les effets d’entrainement sur le 
tissu fiscal restent incertains, 

- Une dette à un niveau préoccupant. 

 
L’analyse détaillée montre un effet de ciseaux sur la section de fonctionnement (croissance 
annuelle des charges de personnel et des charges à caractère général respectivement de 4.4% et 
7.3%) couplée à une faiblesse des bases fiscales, la CU MPM étant cependant bien accompagnée 
par l’Etat via la DGF (eu égard à un coefficient d’intégration le plus faible de France). 
 
Ainsi, couplée à la faiblesse structurelle de l’autofinancement, la croissance de la charge de la 
dette (paiement des intérêts et remboursement du capital) absorbe une part croissance de 
l’autofinancement dégagé, ce alors que des taux d’intérêts bas favorisent un coût de la dette 
faible.  
 
La structure de financement des investissements - qui ont été maintenus à des niveaux élevés sur 
la période avec 268 millions d’euros en moyenne – a hypothéqué le rétablissement de la 
situation financière. En effet, un financement des investissements à 52% par l’emprunt sur la 
période a généré un endettement complémentaire de 500 millions d’euros, le stock de dette 
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passant de près d’un milliard au 1er janvier 2008 à près de 1.5 milliards fin 2014, soit une hausse 
de près de 50%. 
 
Le cabinet conclu par divers scenarii prospectifs dont un présenté comme la solution 
« rationnelle » et qui se détaille comme suit : 

- 15 millions d’euros d’économies de gestion annuelles à trouver sur la section de 
fonctionnement d’ici 2020, sous couvert d’une stabilisation de la masse salariale, d’une 
réduction de moitié de l’évolution des autres charges, et d’une hausse de la fiscalité, 

- Un volume moyen annuel d’investissement réduit à 250 millions d’euros. 
 
Il conclut son audit comme suit : 

- « L’adaptation de l’autofinancement au poids de la dette, et à un niveau d’investissement 
réaliste est désormais un impératif, 

- Les pistes d’économies en fonctionnement sont nombreuses : 

o Amélioration des conditions de la commande publique et maîtrise des coûts de 
sous-traitance, 

o Politiques tarifaires et fiscales appropriées, 

o Pilotage de la masse salariale, 

- Il parait souhaitable de déterminer dès à présent les modalités d’un programme 
pluriannuel d’investissement sur les 6 ans à venir et de réexaminer les autorisations de 
programme déjà votées (2.4 milliards d’euros engagés à la CU MPM), 

- …D’autant que la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence provoquera des effets 
redistributifs internes à anticiper (FPIC et DGF). » 

  

VOTE ADOPTE PAR : 
- 32 POUR  
- 1 CONTRE (F. PEREZ) 

 
 

MOTION N°1 
 

OBJET : Motion adressée au Président de la République  
 
Liste des destinataires en copie :  

- 1er Ministre 
- Ministre de l’intérieur 
- Secrétaire d’Etat chargé de la réforme territoriale 
- Ministre de l’aménagement du territoire  

 
Monsieur le Président de la République, 
 
Le conseil municipal de la ville de Pertuis, membre de la Métropole Aix-Marseille Provence, dans 
le département du Vaucluse (22 000 habitants) vous adresse la motion suivante, votée (à 
l'unanimité) lors de la séance du conseil municipal du 27 septembre 2016. 
 
Compte-tenu de l'article L.243-7 du code des juridictions financières, le Président de la Chambre 
Régionale des Comptes de Provence-Alpes-Côte d'Azur a signifié le 29 juin dernier aux 92 maires 
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de la nouvelle Métropole Aix-Marseille Provence, l'obligation de soumettre en conseil municipal 
le rapport d'observations définitives de la chambre sur la gestion pour les exercices 2008 à 2014 
de l’ex Communauté Urbaine de Marseille Provence Métropole (MPM), et ceci dans la mesure où 
la nouvelle métropole Aix-Marseille Provence a repris les droits et obligations de l'ancienne. 
 
La lecture des 91 pages de ce document incroyable fait éclater notre révolte et celle de nos 
concitoyens au vu de la débâcle financière de la mauvaise gestion et l'endettement gigantesque 
de MPM.  
 
L’intégration forcée dans la nouvelle Métropole de l’ancienne Communauté du Pays d’Aix 
entraîne donc irrémédiablement ses communes prospères et paisibles dans un tourbillon 
dévastateur nous conduisant à la paupérisation et au désarroi. 
 
Au fil du texte, on découvre avec stupéfaction la gravité de la gestion calamiteuse de MPM et 
l’on en devine les conséquences sur la Métropole Aix-Marseille Provence qui en est la triste 
héritière. Dans ce contexte connu des autorités, difficile d’imaginer, le sérieux de vos Ministres 
successifs dans les lois MAPTAM et NOTRe sur le projet de création de la Métropole Aix Marseille 
Provence. 
 
Manifestement pour faire aboutir le projet gouvernemental de sauvetage de Marseille et de 
MPM, tout a été fait pour étouffer la réalité désastreuse de leurs finances. De même, difficile de 
comprendre en bon Républicain l'occultation de ce même désastre financier dans l’étude 
d’impact législative fournie aux parlementaires lors du débat sur ces mêmes lois. Force est de 
constater que les parlementaires ont été délibérément trompés, ce qui n’est pas sans 
conséquence lorsque l’on sait que la loi MAPTAM n’a été approuvée que de quelques voix.  
 
Il faut encore souligner l'amateurisme et le manque de transparence de la Mission de 
préfiguration gouvernementale de la Métropole Aix-Marseille Provence qui a coûté 500 000 € 
aux anciens EPCI fusionné de force, laquelle a volontairement enterrée l'étude financière confiée 
au cabinet KPMG en l’interprétant à dessein dans le document « La Métropole, mode d’emploi » 
sensé rassurer les élus du territoire. 
 
En effet, alors que celle-ci laissait miroiter la prospérité de la Métropole et de ses communes par 
la croissance de l'investissement. Le Rapport d’Orientation Budgétaire 2016 de cette même 
Métropole et le rapport de la Chambre Régionale des Comptes affirment clairement le contraire 
en précisant la nécessité d'une réduction drastique des investissements et une augmentation 
massive des impôts pour éviter la faillite et la mise sous tutelle de cet établissement. 
 
Ce même  rapport de la Chambre Régionale des Comptes démontre également que plusieurs des 
irrégularités constatées sont contraires aux lois et règlements de la comptabilité publique dont 
au moins une constitue un délit pénal. Cette situation, qui ne date pas d’hier, mais de décennies 
de mauvaise gestion, comme plusieurs audits interne en témoignent,  interpelle profondément 
les maires des communes. Il conduit à nous interroger sur la rigueur et l'impartialité des 
institutions de la République face à de tels dysfonctionnements financiers, lesquels semblent 
être tolérés en hauts lieux mais sanctionnés pour les communes de mauvaise gestion. 
 
Monsieur le Président de la République, force est de constater que les jours de la Métropole Aix-
Marseille Provence sont comptés. Le débat budgétaire prévisionnel prévoit déjà qu'en 2018, il lui 
sera impossible d'équilibrer ses budgets sans une augmentation massive des impôts. Chose 
paradoxale, lorsqu'on a promis aux communes et aux entreprises à grand renforts de 
communication le contraire, sans pour autant régler le problème, tant le mal semble incurable. 
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La seule solution pour sortir la Métropole de cette spirale infernale consiste à injecter au moins 3 
milliards d'euros pour solder l'endettement et rééquilibrer les comptes. Pour boucher le trou, 
vous conviendrez qu’il est impensable de solliciter les communes du territoire dont PERTUIS, 
déjà gravement impactées par la baisse des dotations de l'état et celle de nos anciens EPCI.  
 
Seul l'Etat en a la capacité financière et le devoir et ceci, compte tenu des engagements initiaux 
du gouvernement de Monsieur Jean-Marc AYRAULT, promesse relayée au Sénat par Madame la 
Ministre LEBRANCHU à la délégation des maires lors de l'ouverture du débat sur la loi MAPTAM.   
 
L’autre problème majeur et incontournable consiste à revoir le périmètre de cette Métropole, 
montée « trop vite, trop grand, trop bureaucratique » de la bouche même de son Président, Jean 
Claude GAUDIN, et qui est totalement inadaptée aux bassins de vie. Le bon sens et l'intelligence 
démontrent clairement l'intérêt d'un redécoupage en deux métropoles : 

- L’une méditerranéenne autour de Marseille et toute sa façade maritime, les ports, 
l’aéroport, l'étang de Berre, Fos et le delta du Rhône ;  

- L’autre, Provençale autour d’Aix en Provence, capitale historique.  
Il faut préciser que les élus du Pays d'Aix ont voté dans ce sens en 2015 à une très large majorité 
pour la création de la Métropole "Aix - Pays d'Aix" de plus de 400 000 habitants en conformité 
avec les lois sur les métropoles de droit commun. Cette délibération n'a eu à ce jour aucun écho 
ni du Préfet, ni du gouvernement. Peut-on imaginer que le gouvernement dans sa sagesse, garde 
en réserve cette opportunité pour dénouer la crise dans les semaines à venir ? Et ceci, en 
conformité avec les articles 4.6 et 5 du traité de la charte sur l'autonomie locale du Conseil de 
l'Europe ratifiée par la France en 2007, lequel prévoit la consultation obligatoire des collectivités 
locales par référendum en cas de changement de périmètre ou d’organisation. 
 
Monsieur le Président, c'est un cri du cœur et de détresse que nous vous adressons pour éviter le 
désastre et la révolte de nos populations et redonner tout son sens à la réforme territoriale. 
Nous vous demandons de modifier au plus vite les lois MAPTAM et NOTRe, afin de tirer notre 
territoire vers le haut et lui permettre de jouer son rôle qui est le sien au service de notre pays. 
 
Merci, Monsieur le Président, de votre réaction urgente à la hauteur de la gravité de la situation. 
Votre réponse positive, signe de considération et de confiance, nous confortera dans notre 
mission d'élu de proximité au service de la République. Et cela dans le droit fil de votre message 
lors du congrès des Maires, au moment où la flamme de la cohésion sociale doit nous mobiliser 
tous pour affronter l'adversité  en construisant  la France de demain.   

 

VOTE ADOPTE PAR : 
- 32 POUR  
- 1 CONTRE (F. PEREZ) 
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MOTION N°2 
 
 

OBJET : Motion adressée au Président de la Métropole Aix Marseille Provence  
 
Monsieur le Président, 
 
Conformément à la demande du Président de la Chambre régionale des comptes PACA, le conseil 
municipal de Pertuis a examiné le 27 septembre le rapport sur les finances de la Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole (MPM) concernant  la période de 2008 à 2014.  
 
Compte-tenu des irrémédiables conséquences de ce rapport qui met en cause la pérennité de la 
Métropole Aix-Marseille Provence, le conseil municipal représentant la population de PERTUIS 
gravement et durablement impactée, a décidé de vous adresser la motion suivante. 
 
La lecture et la relecture de ce document incroyable fait éclater notre révolte et celle de nos 
concitoyens. Par la débâcle financière de MPM et les irrégularités de gestion qui y sont relevées 
dont au moins une relève du pénal, nous sommes irrémédiablement entraînés dans un tourbillon 
dévastateur qui conduira nos communes prospères et paisibles à la paupérisation dans une 
métropole dévorante. C'est une régression épouvantable après 16 ans de prospérité et de 
solidarité dans la Communauté du Pays d'Aix qui était financièrement exemplaire. 
 
Difficile de comprendre comment vous avez pu vous laisser entraîner dans ce naufrage pourtant 
prévisible. Probablement par amour et passion compréhensible pour votre chère ville de 
Marseille. Nous avons pourtant encore en tête vos paroles adressées à la délégation des maires 
dans votre Bureau du Sénat lors du débat sur la loi MAPTAM : " Comprenez-moi, je suis avant 
tout le Maire de Marseille. Ma ville a besoin de 3 milliards d'euros pour s’en sortir. Nous sommes 
depuis Gaston le parent pauvre des grandes villes françaises. L'Etat nous a clairement 
abandonné. Le 1er Ministre Jean-Marc AYRAULT m'a promis de renflouer Marseille à cette 
hauteur grâce à la métropole.  
 
Ne vous inquiétez pas mes amis, je ne vous laisserai pas tomber. Nous profiterons tous de 
l'opération". La suite sans surprise, c'est la reculade du gouvernement VALLS arrivé les poches 
vides avec l’intention manifeste, de faire payer à sa place les communes du territoire. 
Dès lors, vous auriez dû prendre la balle au bond en vous engageant avec nous comme leader 
légitime du combat des Maires. Nous avons ressenti avec incompréhension et amertume votre 
passage en force comme un abandon. Ce sentiment a été renforcé par vos amendements 
insuffisants dans la loi NOTRe qui a été finalement votée avec votre accord sans la dotation des 3 
milliards et sans les modifications pourtant incontournables proposées par les maires. Dès lors, le 
crépuscule de cette Métropole mal née était annoncé.  
 
Rappelons que devant cette impréparation manifeste du projet gouvernemental et contre vents 
et marées, nous avons bien essayé de remettre en cause l'injustice de la représentativité des 
villes moyennes au Conseil de Métropole. En vain, avec une décision incroyable du Conseil 
Constitutionnel qui a inversé sa jurisprudence récente sur le sujet tout en reconnaissant 
paradoxalement le problème incontestable de l’inégalité de suffrage devant la loi: Pertuis avec 
22 000 habitants ne possède qu'un seul représentant au conseil métropolitain, là ou  
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Marseille et ses 855 393 habitants comptent 108 représentants, soit un représentant pour 7920 
habitants ! 
 
En outre, la Mission de préfiguration gouvernementale à laquelle les maires ont refusé de 
participer tant l’imposture était grande, a promis abusivement aux milieux patronaux des 
perspectives de développement économique chimériques. Aujourd'hui, ces mêmes rêves 
s'évaporent avec la réduction drastique des investissements rendus obligatoires pour tenter de 
rééquilibrer le budget et réduire l'endettement abyssal. Cette dure réalité a été évoquée dans le 
rapport métropolitain sur les orientations budgétaires de l’année 2016 et plus particulièrement 
sur les projections budgétaires jusqu’en 2020. Les 3 scénarios avancés dans ce document 
conduisent irrémédiablement à une mise sous tutelle malgré la réduction drastique des 
investissements et la probable hausse des impôts. Dans cette perspective, on appréhende 
l’impact de cette mesure pour le Pays d’Aix qui pourrait se traduire par une baisse d’au moins 
30%, soit 70 millions sur 240 millions d’euros de projets répertoriés sur notre territoire. 
Impossible à digérer compte tenu des travaux prévus et déjà engagés dans le Pays d’Aix et nos 
communes. Qu’en sera-t-il pour les autres territoires lorsque l’on entend dire que le mauvais 
élève MPM serait épargné avec seulement 10% de réduction ? Les vases communicants seraient-
ils déjà en marche dans l’opération de renflouage ?   
 
Dans le rapport on constate en outre et avec stupéfaction, l'incroyable désinformation de la 
Mission gouvernementale de préfiguration qui a purement et simplement enterré l'étude 
financière du cabinet KPMG sur l’avenir de la future Métropole. Tout cela pour dissimuler 
l'endettement et les dysfonctionnements de MPM qui risquaient de faire capoter la création de 
la Métropole  au 1er janvier 2016. 
 
Monsieur le Président, 
Malgré l'alerte de la CRC, il semble malheureusement que le mal ne soit pas pris à la racine. Les 
difficultés financières de MPM avec son endettement et sa gestion calamiteuse se propagent 
maintenant à la Métropole malgré des propos rassurants. Pour preuve, les 180 embauches 
nouvelles alors que nos territoires regorgent de compétences démobilisées. Comment peut-on 
dans ces conditions avec des dépenses nouvelles de fonctionnement redresser la capacité 
d'autofinancement vitale évoquée tout au long du rapport ? Une autre question taraude nos 
populations et nos entreprises c’est l’augmentation prévisible des impôts… 
 
A la lumière du rapport, nous avons maintenant le sentiment d'avoir été clairement manipulés 
lors du débat sur le pacte financier et fiscal.  A ce jour, il est à parier que nous serons 
certainement nombreux parmi les maires à ne pas voter la clause de revoyure en novembre. Et 
ceci d'autant que le sentiment général dans nos communes d’être des pigeons dans cette affaire 
ne cesse de s'amplifier. Pour Pertuis, ce ressenti est aggravé par le très faible soutien financier du 
département de Vaucluse, lui-même en grande difficulté. 
 
Dans ce climat de désarroi, nos communes se rebellent contre la spoliation de leur patrimoine de 
voirie en pleine propriété (rues, places, avenues, fontaines…) prévu dans le cadre du transfert de 
compétence. Nous sommes déterminés à nous y opposer par tous les moyens. 
 
Depuis le début de la Métropole, nous vivons une régression inéluctable. Découragés,  pris au 
piège dans une aventure imposée, nous sommes entraînés dans la pire des bureaucraties 
centralisatrices déroutantes. Pour preuve le nombre indigeste de rapports à chaque conseil 
métropolitain et la multiplication effrénée des réunions à Marseille qui avec les embouteillages  
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récurrents gaspillent notre temps en nous empêchant de réaliser comme il se doit notre 
engagement communal au service de nos concitoyens. 
 
Monsieur le Président, il ne faut pas être grand devin pour affirmer que la situation financière et 
la lourdeur administrative de cette Métropole la condamnent à brève échéance. Nous savons 
que vous en avez conscience car vous avez évoqué lors de la clôture du débat sur le budget  2016 
que cette Métropole était conçue : « trop vite, trop grand, trop fort», ou encore  « qu’il sera 
nécessaire de revoir les lois et faire deux ou trois métropoles  pour assurer la viabilité ».  
 
Dans cette perspective de réforme des lois MAPTAM ET NOTRe, vous savez que nous avons saisi 
le gouvernement en 2015 par l'intermédiaire du Préfet, pour la création d'une métropole de 
droit commun de 400 000 habitants  " Aix- Pays d'Aix ", concrétisée par les votes positifs du 
Conseil de la CPA et d’une large majorité de nos communes.  
 
Dans notre proposition, cette métropole " Aix-Pays d'Aix " serait fédérée avec la nouvelle 
Métropole de Marseille. Et ceci sur au moins trois sujets : la coordination des transports, la 
stratégie de développement économique et l’enseignement supérieur.  A ce jour, sans réponse 
du gouvernement, nous savons cependant que notre proposition de bon sens, chemine. D'autant 
que le vote de nos communes s'inscrit dans l'obligation pour la France de respecter l'article 4.6 et 
5 de la Charte sur l'autonomie locale du Conseil de l'Europe qui oblige les signataires du traité à 
consulter les populations concernées pour toutes modifications du périmètre ou des 
compétences des collectivités locales, ce qui n'a pas été le cas jusqu'à présent.  
 
Nous élus du peuple, solidaires de nos populations, nous attendons beaucoup de vous pour 
éviter le désastreux naufrage, dont Marseille ne sera pas épargné. Il faut d'urgence anticiper en 
proposant des solutions pérennes et ceci pour tous les territoires dans la confiance et 
l'enthousiasme retrouvés.  
 
L’heure a sonné pour reprendre vigoureusement l'initiative en cette propice période électorale. 
Merci de porter le flambeau comme vous savez si bien le faire, avec votre passion pour Marseille, 
avec votre considération pour les maires du territoire et votre dévouement pour les grandes 
causes. Dans cette perspective d'engagement et de réussite, vous pouvez compter sur notre 
fidélité et notre participation chaleureuse à vos côtés. Nous sommes nombreux à penser que 
cette réaction de bâtisseur sera l’heureuse conclusion de votre carrière républicaine intrépide au 
service de votre ville et de la France.  
 

VOTE ADOPTE PAR : 
- 32 POUR  
- 1 CONTRE (F. PEREZ) 
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Rapport supplémentaire 

 
OBJET : Délibération soutenant l’initiative d’un recours pénal sur les infractions relevées par le 
rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes portant sur la gestion 
des exercices 2008 à 2014 de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole (CU 
MPM) 

 
Rapporteur : Monsieur Le Maire 

 
Mes chers collègues, 
 

Compte-tenu des graves irrégularités de gestion de l’ex Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole relevées dans le rapport de la Chambre Régionale des Comptes et en particulier celles 
concernant la publicité encadrant la souscription de l’emprunt sur le marché obligataire relevées 
page 23, le Conseil Municipal a saisi les magistrats financiers afin de savoir si ses appréciations 
ont été transmises au Procureur de la République, comme le prévoit la loi afin qu’une enquête 
soit ouverte. 

 
Exposé des motifs 
 
Le Conseil Municipal a saisi la Chambre Régionale des Comptes afin de savoir si, comme le 
prévoit la loi, ses conclusions sur le rapport d’observations définitives portant sur la gestion des 
exercices 2008 à 2014 de la Communauté Urbaine MPM ont été transmises au Parquet, afin 
qu’une enquête soit ouverte. 
 
Dans le cas contraire, la commune de PERTUIS représentée par son Maire, se réserve le droit, 
avec l’appui total du Conseil municipal, d’engager une procédure judiciaire compte-tenu de la 
gravité des faits et délits constatés qui hypothèquent gravement l’avenir de la Métropole auquel 
elle a été rattachée de force et sans consultation. 
Une proposition d’association au contentieux sera transmise aux communes désireuses de 
s’engager dans cette démarche. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs 
VU le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes portant sur la 
gestion des exercices 2008 à 2014 de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole (CU 
MPM) 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER EN TOTALE SOLIDARITE la démarche judiciaire qui pourrait être engagée par 
Monsieur le Maire de Pertuis à l’encontre de l’ancienne Communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole  

 
 

VOTE ADOPTE PAR : 
- 32 POUR  
- 1 CONTRE (F. PEREZ) 
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RAPPORT N°2 
 
OBJET : Désaffectation et déclassement du domaine public communal. Logements situés dans 
l’enceinte des écoles Aymée Meynard,  Pierre Augier et Joseph Marie Marsily. 
 
Rapporteur : Monsieur Le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

Les logements de fonction situés dans les enceintes scolaires appartiennent au domaine public 
communal et leur utilisation répond donc à des règles particulières.  Aujourd’hui  ces logements 
ne sont plus affectés au service public des écoles élémentaires et maternelles et doivent donc 
faire l’objet d’une désaffectation. 

 
 
Exposé des motifs : 
Ces locaux sont situés dans l’enceinte des écoles suivantes : 
- Ecole Aimée Meynard – boulevard Jean Guigues cadastrée section AD n° 257 
- Ecole Joseph-Marie Marsily – rue Giraud cadastrée section BW n° 113 – 114 et 115 
- Ecole Pierre Augier – boulevard Roger Bernard cadastrée section AW n° 81 et 83. 
 
Leur désaffectation et leur déclassement permettra à la commune de conclure des contrats de 
location autres que des mises à disposition précaires. L’avis des services de l’Etat doit être 
recueilli avant que le conseil municipal ne se prononce. Le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale a été sollicité par courrier du 29 mars 2016 et a émis un avis favorable en 
date du 19 avril 2016 assorti d’une réserve. Les locaux concernés « devront être aménagés de 
sorte que leurs accès soient séparés des écoles concernées ». 
 
Cette réserve étant respectée le conseil municipal peut constater la désaffectation de ces locaux  
et en prononcer le déclassement du domaine public communal. 
 
 
Visas : 
VU la circulaire interministérielle du 25 août 1995, 
VU l’article L 2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’arrêté préfectoral de Vaucluse n° 2015061-0018 du 5 octobre 2015 donnant délégation  au 
directeur académique des services de l’Education Nationale de Vaucluse, 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 CONSTATER la désaffectation des logements situés dans l’enceinte des écoles Aymée 

Meynard, Pierre Augier et Joseph Marie Marsily, qui ne sont plus affectés au service 
public des écoles élémentaires et scolaires. 

 
 PRONONCER leur déclassement du domaine public communal. 
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 AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint 
pris dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des 
actes correspondants. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  
URBANISME DU 21/09/2016 

FINANCES DU 20/09/2016 
 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
RAPPORT N°3 

 
OBJET : Règlement et prix pour Concours photo saison 2017/2018 organisé par la Direction de 
l’Action Culturelle, Evènementielle et Patrimoine de la ville. 
 
Rapporteur : Marie-Ange CONTE 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit d’approuver le règlement ainsi que la dotation de prix aux quatre premiers lauréats pour 
le Concours Photo saison 2017/2018.  

 
Exposé des motifs : 
 
La direction de l’Action Culturelle, Evènementielle et Patrimoine de la ville de Pertuis souhaite 
organiser un concours photographique libre et gratuit ouvert à tous les photographes amateurs à 
l’exclusion des membres du jury du 15 octobre 2016 au 1er mars 2017 inclus.  
Pour cela, il est demandé d’approuver le règlement du concours.  
Les participants au concours doivent être dépositaires des droits liés à l’image et avoir obtenu 
préalablement les autorisations nécessaires à sa diffusion (personne majeure, les responsables 
de personne mineure et des propriétaires des biens). 
L’image sera utilisée par les organisateurs en dehors du concours pour la première de couverture 
du programme du Théâtre de Pertuis,  du Luberon et Val de Durance ainsi que sur les supports 
de communication de ce dernier, y compris internet et les réseaux sociaux. 
Les photographies seront évaluées sur leur valeur technique et artistique par un jury. 
 
 
Des prix seront remis aux lauréats :  
 

- 1er prix : un abonnement « MIKAELLY » ou deux abonnements « CAMUS » au théâtre 
de Pertuis, du Luberon et Val de Durance pour la saison théâtrale 2017/2018 et la 
publication de sa photo en couverture du programme de ce même théâtre. 

 
- 2ème, 3ème et 4ème prix : deux places pour chacun pour un spectacle de la saison 

théâtrale 2017/2018 du Théâtre de Pertuis, du Luberon et Val de Durance et la 
publication de leurs photos dans le programme de ce même théâtre. 

 
Le prix gagné ne pourra en aucun cas être échangé contre de l’argent ou un autre prix. 
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Les photographies seront exposées au théâtre lors de la soirée de remise des prix. Elles feront 
l’objet d’une exposition dans les halls et étages du théâtre durant la saison 2017/2018. 
Elles pourront également être exposées dans les bureaux de la Maison de la Culture et des 
Associations, ou à l’Hôtel de Ville. 
 
La dotation d’abonnement ou de places au Théâtre de Pertuis, du Luberon et Val de Durance, 
pour le concours photo saison 2017/2018, n’étant pas prévue dans la tarification communale. 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé d’approuver le règlement du concours et 
d’autoriser la dotation d’abonnement(s) et de places pour les lauréats au concours photo pour la 
saison 2017/2018. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales,  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER le règlement et les prix pour Concours photo pour la saison 2017/2018 organisée 
par la Direction de l’Action Culturelle, Evènementielle et Patrimoine de la ville. 
AUTORISER la dotation d’abonnement et de places pour les lauréats au concours photo pour 
la saison 2017/2018. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

CULTURE, ET JUMELAGES DU 22/09/2016 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
Départ de William COLOMBARD à 22h40 qui donne procuration à Christina BERARD 
Départ de Fabien PEREZ qui donne procuration à Nicole AUTIN à 22h40 également. 

 
RAPPORT N°4 

 
OBJET : Ouvertures dominicales 2017 
 
Rapporteur : Annie AMAROUCHE 
 
Mes chers collègues, 
 

L’article L3132-26 du Code du Travail issu de la loi N°2015-990 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques du 06 août 2015 a modifié les dispositions du repos 
hebdomadaire dans les commerces de détail et de la branche automobile. 
 
Désormais le repos peut être supprimé les dimanches dans la limite de 12 dimanches par an au 
lieu de 5 dans la législation précédente. 
 
Cette dérogation est soumise à concertation des employeurs et employés concernés, les dates 
devant être arrêtées avant le 31 décembre de l’année en cours pour l’année suivante par 
décision prise après avis du conseil municipal. 
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Par l’intermédiaire des vitrines de Pertuis, nous avons procédé à une consultation d’une majorité 
de commerçants afin d’avoir un consensus sur les dates d’ouverture du dimanche, dans le cadre 
du respect des lois et règlements.  
 
Au-delà de cinq dimanches, la décision du Maire est prise après avis conforme de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence (organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre) dont la commune est membre.    

 
Exposé des motifs : 
 
Dans la perspective de ces nouvelles possibilités d’ouverture les dimanches, nous avons sollicité 
les Vitrines de Pertuis, association de commerçants représentatives, pour enquêter auprès de 
l‘ensemble des commerçants adhérents et non adhérents de cette association pour nous 
proposer des dates d’ouverture.  
200 commerçants Pertuisiens ont été consultés. 
 
Par courrier en date du 25 mai 2016, le Président des Vitrines de Pertuis a demandé une 
dérogation d’ouverture pour les dimanches suivants : 

- 23 et 30 juillet 2017 
- 6, 13, 20 et 27 août 2017 
- 3 septembre 2017 
- 3, 10, 17, 24, 31 décembre 2017 

 
Ces dates étant fixées en accord avec les autres commerçants de la ville et les grandes surfaces 
Hyper U et Carrefour. 
 
J’ai donc saisi par courrier daté du 09 juin 2016, Monsieur le Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence afin qu’un avis conforme soit donné par l’organe délibérant de la Métropole.  
 
Le 27 juillet 2016, Monsieur Gérard GAZAY, Vice-Président délégué au développement des 
Entreprises, Zones d’Activités, Commerce, Artisanat a écrit à l’ensemble des Maires de la 
Métropole afin de rappeler les règles concernant les ouvertures dominicales 2017. 
 
Par courrier du 10 août 2016, je lui ai donc répondu que j’avais déjà saisi le Président de la 
Métropole et que n’ayant pas reçu de réponse officielle, je considérais que l’avis de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence était réputé favorable au 16 août 2016, soit deux mois après ma saisine 
et conformément à son courrier. Je l’ai donc informé que nous allions délibérer lors du conseil 
municipal du 27 septembre 2016. 
 
Visas : 
VU l’article L 3132-26 du Code du Travail issu de la loi N°2015-990 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques du 06 août 2015  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
DONNER UN AVIS FAVORABLE sur les dérogations d’ouverture dominicales pour l’année 2017 
sus visées en conformité avec les textes de loi. 

 
 

VOTE : UNANIMITE 



Page 45 sur 91 
 

CR Officiel des délibérations du 27.09.2016 

RAPPORT N°5 
 
OBJET : Attribution des véhicules de fonction en 2016 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

Le Directeur Général des Services et le Directeur de Cabinet bénéficient d’un véhicule de 
fonction afin de faciliter les nombreux déplacements inhérents à leur fonction. 

 
Exposé des motifs : 
 
La loi permet d’octroyer un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service au Directeur 
Général des Services et à un collaborateur de cabinet par collectivité. 
 
Il est rappelé qu’un véhicule dit « de fonction » est une voiture appartenant à une collectivité 
publique mise à disposition permanente et exclusive d’un agent en raison de sa fonction. Le 
véhicule est donc affecté à l’usage privatif du fonctionnaire autorisé, pour les nécessités du 
service ainsi que pour ses déplacements privés.  
 
Ainsi, il constitue un avantage en nature qui fait l’objet d’une intégration mensuelle sur la fiche 
de paie de l’agent auquel il est attribué, selon la réglementation en vigueur. 
 
Aucun élu de la ville de Pertuis ne dispose d’un véhicule de fonction. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction publique territoriale, 
VU la loi n° 1990-1067 du 28 novembre relative à la fonction publique territoriale, 
VU la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant 
modification de certains articles du code des communes, 
VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
VU le code général des impôts, 
VU l’arrêté ministériel NOR/SANS0224281A du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des 
avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale, 
VU la circulaire DSS/SDFS n° 2003-06 du 6 janvier 2003 et circulaire DSS/SDFS n° 2003-07 du 7 
janvier 2003 relatives à la mise en œuvre du nouveau régime d'évaluation des avantages en 
nature et des frais professionnels déductibles, 
VU la circulaire n° 2005-389 DSS/SDFSS/5 B du 19 août 2005 relative à la publication des quatre 
questions-réponses relatifs à la mise en œuvre de la réforme et de la réglementation des 
avantages en nature et des frais professionnels introduite par les arrêtés des 10 et 20 décembre 
2002 modifiés et la circulaire du 7 janvier 2003 modifiée, 
VU la circulaire n° 200509433 du 1er juin 2007 du ministère de l’économie et des finances et de 
l’emploi relative aux avantages en nature et au régime social et fiscal applicable,  
VU la lettre circulaire ACOSS n° 2008-031 du 7 mars 2008 portant sur l'application de la loi de 
finances du 24 décembre 2007,  
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VU la délibération du conseil municipal du 26 septembre 2008 portant attribution d’un véhicule 
de fonction au Directeur Général des Services, 
VU la délibération du conseil municipal du 16 juin 2015 portant attribution d’un véhicule de 
fonction au Directeur de Cabinet et au Directeur Général des Services, 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget de l’exercice 2016. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
MAINTENIR l’attribution d’un véhicule de fonction au Directeur Général des Services et au 

Directeur de Cabinet de la Ville de Pertuis sur la base des conditions précitées, 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION  

FINANCES DU 20/09/2016 
 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°6 
 

OBJET : Rétroactivité de paiement de cotisations 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 

 
Mes chers collègues, 

Un agent a été révoqué en 1982, puis réintégré en 1989 à la suite d’une décision du Tribunal 
administratif, confirmée par le Conseil d’Etat. 
Lors de cette période, il n’y a pas eu de cotisations versées pour le droit à pension de cet agent, 
ni auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) ni pour 
l’Allocation temporaire d’invalidité des agents des collectivités locales (ATIACL). Ainsi, il a perdu 
une partie de ses droits à retraite dans la fonction publique. 
Eu égard à la réglementation établie depuis lors, il convient de rétablir cette période d’éviction 
irrégulière considérée comme service effectif. 

 
Exposé des motifs : 

 
Le 30 septembre 1982, il est mis fin au renouvellement de stage d’un gardien de police 
municipale, Monsieur Bernard JAUBERT,  par arrêté du 29 septembre 1982, annulé par décision 
du Tribunal Administratif dans son audience du 21 mars 1985. 
Le Conseil d’Etat, dans sa séance du 4 mars 1988, rejette la requête de la Commune de PERTUIS à 
faire valoir le bien-fondé de son arrêté précité. 

 
Par conséquent, l’agent est réintégré dans ses fonctions de gardien de police municipale le 1er 
mai 1989. 
 
Pour autant, la période du 30 septembre 1982 au 30 avril 1989 n’a pas donné lieu à rappel de 
cotisations. 
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Selon la réglementation actuellement en vigueur, lorsqu’un fonctionnaire est irrégulièrement 
évincé de son emploi, l’annulation de la décision par la juridiction administrative entraîne la 
reconstitution de sa situation. 
En matière de droit à pension, la période d’éviction irrégulière est considérée comme service 
effectif et doit donner lieu, en tant que telle à cotisations. 
 
En conséquence, dès lors qu’un employeur est condamné à réintégrer dans son emploi un 
fonctionnaire irrégulièrement évincé, et même si les considérants du jugement ne le stipulent 
pas, l’employeur a pour obligation de rétablir l’intéressé dans tous ses droits et notamment ses 
droits à pension, en procédant à la régularisation des cotisations afférentes à la période 
d’éviction irrégulière. 
 
La collectivité propose à l’assemblée de régulariser cette situation afin de mettre la commune en 
conformité avec la réglementation et ainsi permettre à cet agent d’être rétabli dans ses droits. 
Cette opération se soldera par un coût de 13 874,83 euros soit : 

 4 906,20 euros de retenues salariales et  

 8 968,63 euros de contributions employeurs. 
 
Compte tenu de la responsabilité de la commune dans cette affaire qui date de 1988, il est 
proposé à l’assemblée de prendre en charge la part salariale de M. Bernard JAUBERT. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2007-173 du 7 février 2007, relatif à la caisse nationale des agents des 
collectivités locales, et notamment ses articles 3 et 5, 
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003, relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la caisse nationale des agents des collectivités locales, article 8, 
Vu l’arrêt du 9 novembre 1994 du Conseil d’Etat, 
Vu l’arrêt du 2 mars 1999 de la Cour Administrative d’appel de Marseille, 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget de l’exercice 2016. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à prendre les dispositions relatives au paiement rétroactif des 
contributions employeurs auprès de la CNRACL et de l’ATIACL. 
AUTORISER la prise en charge par la collectivité, des cotisations salariales afférentes aux 
contributions susnommées, en effectuant un paiement rétroactif directement auprès des deux 
organismes concernés. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION  

FINANCE DU 20/09/2016 
 

VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°7 
 
OBJET : Approbation de la convention de mise à disposition à titre gratuit des jardins familiaux 
entre la Ville de Pertuis et l’association « Les Jardins du Setti ». 
 
Rapporteur : Martine FROMONT 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la mise à 
disposition à titre gratuit du site des jardins familiaux passée entre la ville de Pertuis et 
l’association « les Jardins du Setti ». 

 
Exposé des motifs : 
 
Dans le cadre de l’aménagement du site de la « Coulée Verte » situé entre le quartier du Setti de 
Barba et le boulodrome Goujon, la commune a souhaité la création de jardins familiaux, en 
faveur des locataires de la résidence du Setti de Barba. 
 
Cet équipement d’une surface totale d’environ 1800 m² a été partagé en 14 parcelles de 100 m² 
à cultiver. 
 
Au cours du mois de janvier 2016, la commune a lancé une campagne d’appels à candidatures 
qui s’est clôturée fin Février. Le 03 Mars 2016, à l’issue d’un tirage au sort, les 14 parcelles ont 
été attribuées et mises à disposition au début du mois d’Avril.  
 
Bien que d’initiative communale, les jardins familiaux doivent être gérés à terme par une 
association composée des familles attributaires d’une parcelle.  
 
Dans cette perspective, la direction Ville et des Quartiers a accompagné les futurs jardiniers dans 
les différentes étapes visant à créer cette entité. 
 
Plusieurs réunions de travail ont abouti à la création de  l’association « les Jardins du Setti »  
parue au Journal Officiel le 11 Juin 2016 sous le numéro 20160024. 
 
L’opération d’aménagement du site étant achevée, il est nécessaire que la commune signe avec 
ladite association la convention de mise à disposition à titre gratuit du site pour une durée d’un 
an renouvelable par tacite reconduction et dans la limite de 12 ans maximum. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122.21, L 2122.22, L 
2122.23 
VU la délibération du conseil municipal en date du 04 Avril 2014 donnant délégation au Maire, 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
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APPROUVER  la convention de mise à disposition à titre gratuit du site des jardins familiaux à 
l’association « Les Jardins du Setti » et ses annexes,   
 
AUTORISER monsieur le maire à signer les documents relatifs à ce dossier  

 
 

AVIS SOLLICITE  
COMMISSION TRANSPORTS, VILLE ET QUARTIERS DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°8 
 
OBJET : Modification de la tarification communale 2016 - Chapitre 11 - Multisports. 
 
Rapporteur : Michel FOURNIER 
 
Mes chers collègues, 
 

Suite à la volonté de la Ville de développer et d'intensifier les propositions d'activités sportives 
conduites par la Direction des Sports vers les publics adultes et seniors, il est nécessaire de 
proposer une modification de la tarification communale 2016, votée lors du Conseil Municipal du 
15 décembre 2015. 

 
Exposé des motifs : 
 
Plusieurs activités sportives municipales sont déjà accessibles aux enfants et adolescents âgés de 
9 à 15 ans. 
 
Afin d'élargir l'offre municipale, trois activités seront donc proposées aux usagers adultes durant 
la saison sportive 2016/2017, hors vacances scolaires : 
 
- Activité SPORT SENIOR, réservée aux personnes âgées de plus de 60 ans, à raison d'une ou deux 
activités par semaine au choix du pratiquant. 
 
- Activité SPORT LOISIR, permettant notamment aux actifs de pouvoir pratiquer une activité 
physique une à deux fois par semaine durant la pause méridienne, au choix du pratiquant. 
 
- Activité SPORT SANTE, réservée aux personnes désireuses de reprendre une activité physique, 
une à deux fois par semaine au choix du pratiquant, dans un cadre adapté et respectueux de leur 
état global de santé. 
 
Il est donc proposé les tarifications suivantes : 
 

Rubriques Tarifs 2016 Observations 

SPORT SENIORS   
- Cycle bimestriel : 
1 activité par semaine 
2 activités par semaine 

 
10 € 
14 € 

 
 
5 cycles bimestriels sont programmés 
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- Forfait saison sportive : 
1 activité par semaine 
2 activités par semaine 
 

 
45 € 
60 € 

durant la saison sportive  

SPORT LOISIRS   
- Forfait saison sportive : 
1 séance par semaine 
2 séances par semaine 

 
50 € 
70 € 

 

 

SPORT SANTE   
- Cycle bimestriel : 
1 ou 2 activités par semaine 
 
- Forfait saison sportive : 
1 ou 2 activités par semaine 

 
6 € 

 
30 € 

5 cycles bimestriels sont programmés 
durant la saison sportive 

  
Cette recette sera prévue sur le chapitre 40A.70631 du budget communal. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2015  fixant les tarifications 
communales pour l'année 2016. 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER la modification du chapitre 11 de la tarification communale. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

FINANCES DU 20/09/2016 
SPORTS DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
Départ d’Alexandre VALLET à 22h45 
 
 

RAPPORT N°9 
 
OBJET : Acquisition à l’euro symbolique d’une partie de la parcelle cadastrée section BY n°209 
– rue de Croze - appartenant à FAMILLE & PROVENCE  Société Anonyme d’HLM (RCS Aix-en-
Provence 78267888200021) représentée par Monsieur Bernard OLIVER, Président Directeur 
Général.  
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
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Une partie de la parcelle cadastrée BY n° 209 située devant le domaine de Tintaine est à usage de 
parking et est ouverte à la circulation publique. Il apparaît opportun que cette emprise soit 
intégrée au domaine public communal. 

 
Exposé des motifs : 
   
Cette aire de stationnement est située devant le domaine de Tintaine dans le prolongement du 
parking communal. Le propriétaire la SA d’HLM Famille & Provence propose à la commune une 
cession à l’euro symbolique ce qui permettra l’extension du parking communal.  
L’emprise de 662 m² qui doit être cédée à la Ville est issue de la parcelle cadastrée section BY n° 
209 (4218m²) terrain d’assiette du groupe d’habitations de Tintaine.  
Le document d’arpentage correspondant est en cours d’élaboration, cette parcelle se verra donc 
attribuer un nouveau numéro cadastral. 
Les frais de géomètre seront à la charge de la commune. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles  
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à  
L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, 
VU la Délibération du conseil d’administration en date du 8 juin 2016, 
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
 
Dispositif :   
L’acte notarié correspondant devra être passé. La dépense est prévue sur l’imputation 824 A 
2111 service 15. 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER de l’acquisition à l’euro symbolique par la ville de Pertuis d’une partie de la parcelle 
cadastrée section BY n°209 pour une emprise de 662m² appartenant à la SA d’HLM Famille & 
Provence représentée par monsieur Bernard OLIVER Président Directeur Général. Etant précisé 
que le document d’arpentage étant en cours d’élaboration, cette parcelle se verra attribuer un 
nouveau numéro cadastral. 
 
DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux) 
 
 PRONONCER le classement de cette parcelle dans le domaine public communal avec prise 
d’effet à la date de signature de l’acte notarié. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 
 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
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TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 

 
 

RAPPORT N°10 
 
OBJET : Acquisition des parcelles cadastrées section BD N°173 (4402m²) BD N° 174 (875m²) et 
BD N° 175 (1887m²) – Le Mensonger - appartenant à Madame FAURY Michelle. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Madame FAURY Michelle a fait part de son souhait de vendre des parcelles lui appartenant. Ces 
dernières étant situées dans le périmètre d’aménagement foncier, agricole et forestier, la Ville 
est intéressée par cette acquisition. 

 
Exposé des motifs : 
 
Madame FAURY Michelle a informé la ville de Pertuis de son intention de vendre des parcelles lui 
appartenant cadastrées section BD N°173 (4402m²) BD n° 174 (875m²) et BD N° 175 (1887m²) 
situées Le Mensonger. 
 
Ces terrains représentent un intérêt certain pour la commune car ils sont inclus dans le 
périmètre du remembrement rural. 
 
Il a été proposé pour ces parcelles en zone rouge du PPRI un prix de 1€00/m² soit  7164€ (sept 
mille cent soixante-quatre euros) à madame FAURY Michelle qui l’a accepté. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à 
L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3,  
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042.   
 
Dispositif : 
L’acte notarié correspondant devra être passé. Les frais sont prévus sur l’imputation 824 A 2111 
service 15.  
 

 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER  de l’acquisition des  parcelles cadastrées section BD n° 173  (4402m²), BD n° 174 
(875m²) et BD n° 175 (1887m²) – Le Mensonger -  pour un montant de 7164€ (sept mille cent 
soixante-quatre euros) appartenant à Madame FAURY Michelle, 
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DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 
 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  
TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°11 
 
OBJET : Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AN n°341, chemin du Pavillon 
appartenant aux copropriétaires de la Résidence Le Domaine des Lys  -  Convention 
d’autorisation de travaux. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

En raison notamment de la création de deux nouvelles résidences « Les Pins » et « Le Domaine 
des Lys », la Ville souhaite poursuivre les aménagements de voirie chemin du Pavillon. 

 
Exposé des motifs : 
 
Des travaux d’enfouissements de réseaux (câbles aériens) et de réfection de la route vont être 
réalisés chemin du Pavillon (partie haute). 
La Ville a informé les copropriétaires de la Résidence Le Domaine des Lys d’une part de son 
intention d’acquérir le terrain leur appartenant matérialisé sur le plan ci-joint ; d’autre part de la 
nécessité de commencer les travaux avant que la Ville ne soit effectivement propriétaire. La 
surface de cette parcelle est de 38m², le document d’arpentage correspondant est en cours 
d’élaboration, cette parcelle se verra donc attribuer un nouveau numéro cadastral.  
 
Cette cession aura lieu à titre gratuit, les copropriétaires l’ayant accepté. La Ville s’engage à 
effectuer des travaux tels que prévu dans les termes de la convention ci-jointe (enfouissement 
des réseaux, réfection enrobé). 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à  
L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, 
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Dispositif :  
Une convention d’autorisation de travaux devra être établie entre la Ville et les copropriétaires 
de la Résidence le Domaine des Lys afin de permettre la réalisation de travaux sur une partie de 
la parcelle cadastrée AN n°341 préalablement à son acquisition par la Ville.  
L’acte notarié correspondant au transfert de propriété devra être passé. Les frais sont prévus sur 
l’imputation 824 A 2111 service 15.  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER les termes de la convention ci-jointe, à intervenir avec les copropriétaires de la 
résidence le Domaine des Lys. 
DECIDER de l’acquisition à titre gratuit d’une partie de la parcelle cadastrée section AN n° 341, 
d’une surface de 38 m² matérialisée sur le plan ci-joint, appartenant aux copropriétaires de la 
Résidence Le Domaine des Lys étant précisé que cette parcelle se verra attribuer un nouveau 
numéro cadastral. 
PRONONCER l’intégration de cette parcelle dans le domaine public communal avec prise 
d’effet à la date de signature de l’acte notarié. 
DEMANDER la mise à jour du tableau des voies communales. 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la signature de cette 
convention. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°12 
 
OBJET : Acquisition de la parcelle cadastrée section BT n°5 (425m²) appartenant à la S.A. Ets J. 
SOUFFLET  (RCS Troyes 642 880 785) – Le Pré du roi – Projet d’aménagement Butte du Barry et 
îlot Saint-Pierre. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Dans le cadre de l’aménagement de la Butte du Barry et de l’îlot Saint-Pierre, la Commune doit 
acquérir une dernière parcelle  cadastrée section BT n°5  en nature de pré, inexploitée et 
enclavée entre deux propriétés dont la Ville s’est déjà portée acquéreur.  

 
Exposé des motifs : 
 
La Ville de Pertuis mène une politique visant à la redynamisation de son centre-ville. Dans cette 
optique, la commune a prévu notamment le réaménagement de la Butte du Barry et de l’îlot 
Saint-Pierre celui-ci, s’inscrivant dans le plan de développement touristique de la Ville. A cet 
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effet, la création d’une voie de desserte à partir de l’avenue Jean Moulin ainsi que 
l’aménagement d’un espace paysager et de loisirs est prévu.  
 
La Ville s’est déjà portée acquéreur des parcelles cadastrées section BT n°3, n°4 et n°6 
appartenant à monsieur AGACCIO René ainsi que des parcelles cadastrées section BT n°259 et 
n°9 appartenant à madame MOLINERIS Louisette.   
 
La parcelle cadastrée section BT n°5 d’une superficie de 425 m² appartenant aux Etablissements 
J. SOUFFLET (10402 Nogent-sur Seine) se trouve enclavée au milieu des parcelles cadastrées 
section BT n° 3, 4 et 6. 
Afin d’assurer l’intégrité du projet, il convient que la Ville devienne également propriétaire de ce 
terrain.  
Un prix de 2€/m² a été proposé au propriétaire qui l’accepté. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, 
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042.   
 
Dispositif : 
L’acte notarié correspondant devra être passé. La dépense est prévue sur l’imputation  824 A 
2115  service 15.  
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER de l’acquisition par la ville de Pertuis de la parcelle cadastrée section BT n°5 (425m²) 
appartenant aux Etablissements J.SOUFFLET pour  un prix de 850€ (huit cent cinquante  euros). 
 
DEMANDER  l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°13 
 
OBJET : Acquisition à titre gratuit et intégration dans le domaine public communal de la 
parcelle cadastrée section AR N° 109 (149 m²) – Chemin du Four de la Peste - appartenant aux  
consorts BRIZARD. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Cette parcelle en nature de voirie et accessoire de voirie appartient à un particulier alors qu’elle 
devrait se trouver dans le domaine public communal. Afin de régulariser cette situation il 
convient donc que la Ville devienne propriétaire de cette emprise. 

 
Exposé des motifs : 
Bien que la parcelle cadastrée section AR n° 109 sise chemin du Four de la Peste soit à usage de 
trottoir et de voirie, et soit entretenue par la Ville, elle appartient toujours à un particulier. 
La Ville se porte donc acquéreur de  cette parcelle qui doit être incluse dans le domaine public 
communal. Avec l’accord des  propriétaires, cette transaction aura lieu à titre gratuit. 
Les frais de notaire seront à la charge de la commune. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, 
 
Dispositif : 
L’acte notarié correspondant devra être passé. Les frais sont prévus sur l’imputation 824 A 2111 
service 15.  
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER de l’acquisition à titre gratuit par la ville de Pertuis de la parcelle cadastrée section 
AR N° 109 (149 m²) appartenant aux consorts BRIZARD. 
 
PRONONCER le classement de cette parcelle dans le domaine public communal avec  prise 
d’effet à la date de signature de l’acte notarié. 
 
DEMANDER  la mise à jour du tableau des voies communales. 
 
DEMANDER  l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 
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AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  
TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°14 
 
OBJET : Acquisition à titre gratuit des parcelles cadastrées section BD n°76 (3695m²)  et BD n° 
82 (1600m²) situées Le Mensonger, appartenant à Madame BEROUD Josiane. 
 
Rapporteur : Jean Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 

Dans le cadre de sa politique foncière, la ville de Pertuis est amenée à acquérir des parcelles lui 
permettant d’avoir une meilleure maîtrise de certains périmètres. 

 
Exposé des motifs : 
 
Madame BEROUD Josiane souhaite céder à titre gratuit à la commune les parcelles cadastrées  
section BD n°76 (3695m²)  et BD n° 82 (1600m²) situées  Le Mensonger lui appartenant. 
L’acquisition de ces terrains permettra à la commune de veiller à leur utilisation en rapport avec 
la particularité de cette zone. La Ville se porte donc acquéreur des parcelles ci-dessus 
mentionnées appartenant à Madame BEROUD Josiane. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles L 2241-1 (modifié 
par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009), L 2241-3, L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L 1111-1, L 1211-
1, L 1212-3.  
 
Dispositif : 
Un acte notarié devra être passé. Les frais correspondants sont prévus sur l’imputation 824 A 
2111 service 15. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER    de l’acquisition à titre gratuit des parcelles cadastrées section BD n°76 (3695m2) et 
BD n° 82 (1600m²) – Le Mensonger -  appartenant à Madame BEROUD Josiane. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 
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AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

URBANISME DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°15 
 
OBJET : Vente parcelles cadastrées section BL n° 131-132-133-134-135-136-137-138-139-141-
142-143-144-145-146-147-148-149-150-151-152-153-154-155-156-157-158-161-162-163-164-
165-166-167-168-169-171-172-173-174-175-176-177-178-179-180-181-182-183-184-185-186-
187-188 d’une superficie totale de 6010 m² - quartier de la Montagnère – aux copropriétaires 
du lotissement La Montagnère et à madame DORIGNY Martine.  
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 

La Ville de Pertuis possède des parcelles situées entre le lotissement La Montagnère et la voie 
ferrée dont elle n’a aucun usage. La vente de ces terrains aux riverains qui en ont effectué la 
demande s’inscrit dans le cadre d’une politique foncière cohérente dont le but est de lutter 
contre le morcellement et toute gestion inutile du parc immobilier.   

 
Exposé des motifs : 
Des copropriétaires du lotissement La Montagnère ont sollicité la Ville afin d’acquérir les terrains 
situés au droit de leur propriété.  En effet, depuis 1989 et notamment en 2013, cette demande 
était récurrente mais n’avait pu être satisfaite en raison d’un problème de POS et notamment  de 
constructibilité.  Le traitement de ce dossier a dû être différé jusqu’à l’entrée en vigueur du Plan 
Local d’Urbanisme au 15 décembre 2015 dans lequel le classement de ces parcelles  n’ouvre plus 
de droits à construire. Il est également précisé qu’en raison de leur proximité avec la voie ferrée, 
ces terrains sont frappés de servitudes T1 relatives au chemin de fer.  
Les services de France Domaine ont été consultés le 1er février 2016.  
Un prix de 10€/m² a été proposé aux copropriétaires impactés qui l’ont accepté.  
 
La vente des parcelles cadastrées section BL n° 131-132-133-134-135-136-137-138-139-141-142-
143-144-145-146-147-148-149-150-151-152-153-154-155-156-157-158-161-162-163-164-165-
166-167-168-169-171-172-173-174-175-176-177-178-179-180-181-182-183-184-185-186-187-
188 d’une superficie totale de 6010 m² aura donc lieu au profit des propriétaires riverains au 
droit de ces parcelles pour un montant total de 60100€. 
Il est précisé que la vente des parcelles cadastrées section BL n° 151 et 181 aura lieu au profit de 
madame DORIGNY Martine locataire et fille de la copropriétaire Madame LE BERD Rosalie-
Simonne qui ne souhaite pas acheter.  
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2122-21, L 2241-3,  
L 1311-9 à L 1311-11,  
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VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, L 3211-14, 
VU l’avis de France Domaine n°2016-089-V-0151 du 18 février 2016. 
 
Dispositif :  
Un acte notarié devra être passé. La recette correspondante sera imputée sur le budget 
communal.  
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

 DECIDER de la vente aux copropriétaires du lotissement La Montagnère des  parcelles 
situées au droit de leur propriété et cadastrées section BL n° 131-132-133-134-135-136-
137-138-139-141-142-143-144-145-146-147-148-149-150-151-152-153-154-155-156-157-
158-161-162-163-164-165-166-167-168-169-171-172-173-174-175-176-177-178-179-180-
181-182-183-184-185-186-187-188. Le montant de chaque vente sera calculé en fonction 
de la surface établie par le document d’arpentage pour un prix de 10€/m². 

 AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants.  

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

URBANISME DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°16 
 

OBJET : Convention de Projet Urbain Partenarial (P.U.P.) avec la SARL Les Héliades. 
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 

 
Mes chers collègues, 
 

Le 02 mars 2016, la SARL Les Héliades, représentée par Monsieur BAUBEAU Bernard, a déposé 
un permis de construire pour la réalisation d’une opération d’habitat groupé comprenant 12 
maisons individuelles sur la parcelle AA 107 sise Chemin de Boussette.  
 
L’instruction du dossier de permis de construire a mis en évidence la nécessité d’une extension 
du réseau ERDF dont le cout est estimé à 42 885 € et d’un élargissement du chemin de Boussette 
dont le coût est estimé à 30 000 €.  
 
En l’absence des financements prévus pour ces équipements, un refus de permis de construire a 
été notifié le 05 août 2016.  
 
Par courrier, la SARL Les Héliades propose à la commune de participer au financement de ces 
équipements au travers d’une convention de Projet Urbain Partenarial (P.U.P.) et ainsi d’assurer 
la délivrance de ce permis de construire. Le P.U.P. est un moyen pour la commune de mettre à la 



Page 60 sur 91 
 

CR Officiel des délibérations du 27.09.2016 

charge de personnes privées une partie des équipements publics nécessaires à la réalisation 
d’une opération immobilière.   

 
Exposé des motifs : 

 

Le projet urbain partenarial (P.U.P.) est un mode de financement des équipements publics 
introduit dans le code de l’urbanisme par l’article 43 de la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 
concernant la mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion et profondément 
rénové par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. 
Le P.U.P. est codifié aux articles L332-11-3 et L332-11-4 du code de l’urbanisme.  
 
Il s’agit donc d’un moyen pour la commune de mettre à la charge de personnes privées une 
partie du cout des équipements publics nécessaires à la réalisation d’une opération immobilière 
ou d’une opération d’aménagement.  
 
Le projet de la SARL Les Héliades ne bénéficie pas des équipements publics nécessaires à sa 
réalisation. Le projet implique une extension du réseau ERDF dont le coût prévisionnel est estimé 
par ERDF a 42 885 € et l’élargissement et l’aménagement de la partie du Chemin de Boussette 
comprise entre l’entrée de l’opération et le Chemin du Coffre dont le coût prévisionnel est 
estimé à 30 000 € après acquisition d’une bande de terrain d’environ 2 m de large dont le coût 
est estimé à environ 420 €.   
 
Ces aménagements sont directement utilisables par la SARL Les Héliades dans le cadre de son 
projet mais pourraient, éventuellement, servir à la réalisation d’une opération immobilière sur la 
parcelle AA 106 ce qui justifie l’élargissement du périmètre du PUP à cette parcelle. Une 
participation financière pourrait donc être réclamée lors d’une éventuelle opération immobilière 
sur cette parcelle.  
 
La fraction proportionnelle du coût des équipements est fixée à 80 % pour la SARL Les Héliades. 
Le coût des équipements publics à la charge du promoteur est réparti de la façon suivante :  
 

Liste des 

équipements  

Coût prévisionnel Fraction à la charge 

de la SARL Les 

Héliades 

Coût  prévisionnel à la 

charge de la SARL Les 

Héliades 

Acquisition foncière  420 € 80 % 336 € 

Elargissement de 

voirie  

30 000 € HT 80 % 24 000 € HT 

Fraction communale 

de l’extension ERDF  

42885,85 € HT 80 % 34 308.68 € HT 

Coût total 73 305,85 € HT 80 % 58 644,68 € HT 

 
Enfin, il est rappelé que, conformément à l’article L332-11-4, les constructions édifiées dans le 
périmètre délimité par la convention de PUP sont exclues du champ d’application de la taxe 
d’aménagement pendant une durée de 10 ans.  
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Visas : 
VU l’exposé des motifs ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 15 décembre 2015 ; 
VU les articles du Code l’Urbanisme et notamment ceux relatifs au Projet Urbain Partenarial 
(articles L332-11-3 et L332-11-4 du code de l’urbanisme). 

 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER la convention de projet urbain partenarial à passer entre la commune de Pertuis et 
la SARL Les Héliades pour la réalisation d’un programme d’habitat groupé de 12 maisons 
individuelles sur la parcelle AA 107 sise au Chemin de Boussette. 
 
APPROUVER le périmètre de la convention du Projet Urbain Partenarial (P.UP.) tel qu’annexé à la 
présente délibération. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et ses avenants éventuels avec le 
représentant de la SARL Les Héliades. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes et pièces nécessaires à l’exécution de ladite 
convention.  
 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

URBANISME 21/09/2016 
FINANCES 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°17 
 
OBJET : Attribution d’une subvention à l’association Amicale des Anciens Combattants et 
Veuves de guerre du canton de Pertuis. Année 2016. 
 
Rapporteur : Jean-Jacques DIAS 
 
Mes chers collègues, 
 

Afin d’aider les associations patriotiques, la commune de Pertuis souhaite attribuer une 
subvention à l’association Amicale des Anciens Combattants et Veuves de guerre du canton de 
Pertuis. 

 
 Exposé des motifs : 
 
Compte tenu de changements au sein de l’association Amicale des Anciens Combattants et 
Veuves de guerre du canton de Pertuis, la subvention n’a pas pu être attribuée lors du conseil 
municipal du 10 mai 2016. 
 Aussi, la somme à répartir aujourd’hui s’élève à 495 euros. 
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Nom de l’association bénéficiaire 

Subventions 
2015 

Subventions 
Exceptionnelles 

2015 

Subventions 2016  * 

Amicale des Anciens Combattants 
et Veuves de guerre du canton de 
Pertuis 

550 400 495 € 
 

 
* Sous réserve de la vérification de la trésorerie 

 
Visas :  
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.3211-1 et 
L.4222-1, qui servent de fondement à l’intervention concernant l’attribution de subventions à 
des organismes à but non lucratif lorsque leur activité présente un intérêt local. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette répartition de 495,00 € à l’association de l’Amicale des Anciens 
Combattants et Veuves de guerre du canton de Pertuis. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

FINANCES DU 20/09/2016 

 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°18 
 
OBJET : Acquisition de matériel de désherbage alternatif demande de subvention auprès de 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
 
Rapporteur : Bernard FRAYSSINET 
 
 
Mes chers collègues, 
 

En cohérence avec la réalisation de son Agenda 21 et la réglementation, pour préserver la santé de 
ses administrés et agents communaux, et pour protéger la ressource en eau et la biodiversité, la 
commune a élaboré son plan de désherbage communal, adopté lors du conseil municipal du 29 
mars 2016 (n°16.DST.079). 
Dans cette logique, elle souhaite poursuivre ses efforts par l’acquisition d’une herse mécanique. 

 
Exposé des motifs 
 
Depuis plusieurs années, la commune, engagée dans une démarche de réduction des produits 
phytosanitaires, a mis en place de nouvelles techniques et modes de gestion alternatifs. 
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Le plan de désherbage, réalisé par un groupement de bureaux d’études Agrostis, Brassica, et 
Urban et Sens, préconise entre autres, l’usage de matériel et matériaux alternatifs en cohérence 
avec les recommandations et aides financières de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée  Corse. 
 
C’est pourquoi nous vous proposons d’équiper la commune d’une herse mécanique pour 
désherber les terrains stabilisés et les allées gravillonnées (en particulier au cimetière et au 
Farigoulier). Les essais réalisés avec le modèle ‘TDM 160’ ayant donné satisfaction, la commune 
sollicite l’aide financière de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse pour acquérir ce 
matériel, à hauteur de 80%. 
 
Matériel Coût€ HT Taux aide Montant 

subventionné 
Montant à la charge 
de la commune 

Herse TDM160 4 550 € 80% 3640 € 910 € 
 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le Grenelle de l’Environnement et le plan ECOPHYTO ; 
Vu la loi Labbé (2014) et la loi de transition énergétique (2015) 
VU l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 
visés à l'article L.253-1 du code rural ; 
VU l’arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à 
l'article L253-1 du code rural dans les lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de 
personnes vulnérables ; 
VU l’arrêté du 7 février 2012 portant création et fixant les modalités d'obtention du certificat ; 
VU la délibération n°08-URB-207 du Conseil municipal du 28 novembre 2008 décidant 
l’engagement de la commune dans l’élaboration d’un Agenda 21. 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
VALIDER la sollicitation de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse pour le 
subventionnement au taux maximum de 80%, de l’achat d’une herse mécanique à désherber de 
type « TDM 160 ». 
 
AUTORISER M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à ce dossier. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

TRAVAUX DU 21/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°19 
 
OBJET : Convention Ville de Pertuis / Association UFC Que Choisir 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
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Mes chers collègues, 

Il s’agit de signer la convention avec l’association UFC Que Choisir et la Ville 
de Pertuis permettant son intervention au sein du Point d’Accès au Droit. 

 
Exposé des motifs : 

 
L’accès au droit défini par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, modifiée 
par la loi n° 98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution amiable 
des conflits, consiste à offrir, dans des lieux accessibles à tous et sans conditions de ressources, 
des services : 
 

- d’information sur les droits et devoirs des personnes ; 
- d’orientation vers les structures chargées d’assurer ou de faciliter l’exercice des droits ; 
- d’aide à l’accomplissement des démarches nécessaires à l’exercice d’un droit ou 

l’exécution d’une obligation ; 
- d’assistance par un professionnel compétent au cours de procédures non 

juridictionnelles, devant certaines commissions ou devant certaines administrations ; 
- de consultations juridiques et d’assistance pour la rédaction ou la conclusion d’actes 

juridiques. 
- L’accès au droit correspond à l’idée selon laquelle, en dehors de tout procès, quels que 

soient son âge, son sexe, sa nationalité, son lieu de résidence et son niveau de vie, toute 
personne doit pouvoir : 

- Connaître ses droits et ses obligations, 
- Etre informée sur les moyens de les faire valoir ou d’exécuter ses obligations. 

 
Depuis plus de 10 ans la ville de Pertuis s’est engagée dans une politique volontariste d’accès au 
droit et de justice de proximité. 
 
Situé au sein de la Maison de la Citoyenneté, labellisé par convention le 
17 mars 2011 avec le Président du Tribunal de Grande Instance d’Avignon en présence des 
différents partenaires qui le constituent, le Point d’Accès au Droit accueille, aujourd’hui, 27 
permanences intervenant en droit du travail, droit au logement, droit de la famille et des enfants 
(une permanence du délégué du défenseur des droits vient d’être mise en place dernièrement)… 
 
UFC Que Choisir, association à but non lucratif (loi 1901) créée en 1951, privilégie les relations et 
la solidarité entre les personnes. Elle enrichit le tissu social et son fonctionnement repose sur la 
transparence et la démocratie. 
 
Forte de près de 170 associations locales regroupant plus de 141 780 adhérents, elle assure 300 
points d'accueil répartis sur l'ensemble du territoire français. Les responsables de l'UFC Que 
Choisir, tant au niveau national que local, sont des bénévoles assistés d'une équipe de salariés : 
ingénieurs, juristes, journalistes... Enfin, l'UFC Que Choisir est également une association 
reconnue de défense de l'environnement. Indépendance, démocratie et solidarité constituent les 
trois piliers du fonctionnement de l'UFC Que Choisir.  

Cette association a pour objet de : 
 

 Garantir la reconnaissance et le respect des droits des consommateurs, la libre expression 
de leurs opinions et la défense de leurs intérêts tant individuels que collectifs. 
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 Représenter les groupements et personnes en vue de leur permettre de conquérir et 
d’exercer leur pouvoir de consommateurs dans la société. 
 

 Présenter en tous lieux et auprès de toutes instances, et notamment en justice, les 
intérêts matériels et moraux des consommateurs tant individuels que collectifs. 

 
Il s’agit donc pour le Conseil Municipal de se prononcer sur l’approbation de la convention ci-
annexée conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature, permettant à 
l’association UFC Que Choisir de mettre en place des permanences au sein du PAD de la ville de 
Pertuis. 
 
L’association UFC Que Choisir pourra animer une à deux conférence(s) par an : une information 
de sensibilisation en direction des personnes âgées « abus de confiance et abus de faiblesse et 
de vulnérabilité » et l’autre en direction des citoyens pour un montant unitaire de 150 euros. 
 
Les conditions financières de cette convention prévoient le versement d’une participation 
annuelle qui s’élève à 2200 euros. Cette somme garantit le service gratuit pour les pertuisiens. 
 
S’agissant des citoyens hors commune, une participation financière au titre 
de 35 euros est demandée pour une adhésion annuelle valable de date à date et sur l’ensemble 
du territoire. 
 
Cette participation inscrite au BP sera imputée sur la ligne budgétaire 522A 6228 du service 68 
au titre du « Point d’Accès au Droit ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU la loi du 01 juillet 1901 relative au contrat d’association, 
VU le décret du 16 août 1901 pris pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU les délibérations n° 12.DPC.203 du 13 novembre 2012 et n° 14.DPC.308 du 04 novembre 
2014 relatives à la convention entre la Ville de Pertuis et l’Association UFC Que Choisir ; 
VU le projet de convention de partenariat Ville de Pertuis / Association UFC 
Que Choisir ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER la convention ci-annexée entre la Ville de Pertuis et l’association UFC Que Choisir 
concernant la mise en place d’une permanence mensuelle 
au sein du Point d’Accès au Droit ;  
VALIDER le versement de 2200 euros correspondant au montant dû pour l’exécution de ladite 
convention ; 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou en son absence le Premier Adjoint, à signer ladite 
convention et tout acte s’y rapportant. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE, CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 
VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°20 
 
OBJET : Cellule de Citoyenneté et de Tranquillité Publique - Demande de financement dans le 
cadre du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) dans le cadre de la « cellule de citoyenneté et de tranquillité 
publique ». En effet, ce financement permettra la mise en place d’un conseil des droits et devoirs 
des familles. 

 
Exposé des motifs : 
 
La préservation de la tranquillité publique et des atteintes au cadre de vie sont des 
préoccupations constantes des maires qui ont à répondre à des sollicitations de plus en plus 
pressantes de leurs administrés. 
 
La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance enjoint l’autorité municipale à 
devenir l’acteur clé de la prévention de la délinquance sur le territoire communal en lui 
permettant d’apporter une réponse rapide, proportionnée 
et personnalisée aux actes d’incivilité et petites infractions contraventionnelles 
du quotidien : réponse de proximité dont on peut espérer qu’elle sera de nature à prévenir les 
risques d’une inscription durable dans la délinquance des plus jeunes. 
 

-------------------------------------------------- 
 
Au regard de la nature des actes portés à sa connaissance mais également en fonction de la 
personnalité et du parcours des personnes concernées, la « cellule de citoyenneté et de 
tranquillité publique » sera alors en capacité de proposer à l’autorité municipale trois types de 
mesures prévues par le législateur, ces mesures n’étant pas exclusives les unes des autres : 
 
1ère mesure : la mesure de conseil et de soutien à la fonction parentale pourra être proposée, 
après avis du Président du Conseil Départemental, notamment dans les cas de défaut d’assiduité 
scolaire et/ou de défaut de surveillance parentale. Cette mesure, qui peut prendre plusieurs 
formes (médiation familiale, aides et conseils dans l’exercice de l’autorité parentale…), constitue 
une mesure « coup de pouce » complémentaire à d’autres prestations sociales de droit commun 
délivrées par des acteurs institutionnels comme le Conseil Départemental, la CAF, le CCAS, la 
MGI, la Mission Locale… 
 
Les mesures susceptibles d’être proposées sont, à titre d’exemple : 
 
- la mise en place d’atelier en matière de soutien scolaire permettant d’améliorer les résultats 

scolaires mais également de redonner confiance en ses propres possibilités et en son avenir 
par l’association MOTIVPLUS ; 
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- l’organisation et l’animation de « rendez-vous parentaux » au profit des familles 
pertuisiennes, à l’aide d’intervenants tels que thérapeute familial, pédopsychiatre, 
sociologue, médiateur familial… 

 
2ème mesure : le rappel à l’ordre pourra être proposé lorsqu’un acteur de proximité (Police 
Municipale, Chef d’établissement scolaire, référent social…) informe la « cellule de citoyenneté 
et de tranquillité publique » de la commission de faits de faible gravité, non portés en plainte, 
susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sécurité ou la salubrité publique. Prononcé par 
le Maire ou son représentant désigné, le rappel à l’ordre doit revêtir un caractère solennel (choix 
d’un lieu à forte portée symbolique, possible présence aux côtés du Maire de professionnels de 
terrain comme la Police Municipale, la Police et/ou Gendarmerie Nationale, le Chef 
d’établissement scolaire…). 
 
Dans le cas d’un trouble occasionné par un mineur, le rappel à l’ordre pourra être précédé d’un 
courrier de signalement des faits aux représentants légaux, ce courrier ayant valeur de premier 
avertissement. 
 
3ème mesure : la transaction pourra être proposée lorsque la « cellule de citoyenneté et de 
tranquillité publique » est saisie de certaines infractions limitativement prévues par la loi du 5 
mars 2007 sur la base d’un procès-verbal établi par la Police Municipale (ou le cas échéant le 
garde champêtre). La transaction est une sanction à forte valeur pédagogique.  
Suspensive de l’action publique, elle ne peut être engagée qu’après homologation du Parquet et 
peut prendre la forme : 
 
- soit d’un dédommagement pécuniaire dont le montant est fixé en référence à des devis 

contradictoires, 
 
- soit d’un travail non rémunéré ne pouvant excéder 30 heures. 

 
Ce projet vise à répondre aux attentes dégagées par le diagnostic social établi par le référent 
social soumis aux membres de la cellule de citoyenneté et de tranquillité publique. De manière 
générale, l’action a pour but de lutter localement et rapidement contre les comportements 
déviants ou délinquants des administrés. 
 
Pour 2016, le budget de l’opération est de 3.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  1.500 € 
 Ville :  1.500 € 
 
Cette dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 522 E 6228 du service 68 au titre de l’action 
« Prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122.21, L2211-1 et 
suivants ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
VU la délibération du 15 mai 2007 relative à l’approbation du document du CUCS pour la période 
2007/2009 (thématique citoyenneté / prévention) ; 
VU la circulaire du 24 mai 2006 relative à l’élaboration des CUCS ; 
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VU la prorogation du CUCS d’une année supplémentaire pour l’année 2014 ; 
VU les besoins recensés dans le cadre des actions liées à la cohésion sociale sur 
le territoire communal ; 
VU la convention de partenariat du 1er octobre 2010 portant partage de l’information entre le 
Parquet d’Avignon et la Ville de Pertuis ; 
VU la convention de partenariat du 21 novembre 2011 portant partage de l’information entre 
l’Inspection Académique de Vaucluse et la Commune de Pertuis ; 
VU la convention de partenariat du 09 décembre 2013 portant partage de l’information entre les 
forces de l’ordre et la Commune de Pertuis ; 
VU les délibérations n° 11.DPC.122 du 05 juillet 2011, n° 13.DPC.110 du 22 mai 2013, n° 
14.DPC.216 du 02 juillet 2014 et n° 15.DPC.238 du 16 septembre 2015 relatives à la cellule de 
citoyenneté et de tranquillité publique. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation du partenaire financier précité dans le cadre du dispositif 
contractuel qui le lie à la Ville ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l’application de cette 
délibération. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°21 
 
OBJET : Atelier d’écriture « Le studio des mots » - Demande de financement dans le cadre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) dans le cadre de l’atelier d’écriture « Le studio des mots ». 
En effet, ce financement permettra la mise en place d’ateliers écriture/histoire de vie collectifs 
auprès de la communauté gitane sédentarisée de Pertuis. 

 
Exposé des motifs : 
 
Le constat régulier fait au sein de notre ville multiculturelle de sa difficulté de faire se rencontrer, 
se respecter et se connaître les différentes communautés vivant sur le territoire a enclenché une 
réflexion visant à proposer des actions permettant ce rapprochement. Nous savons que de 
l’ignorance et de la méconnaissance de l’autre naissent les incompréhensions, les peurs, les 
rejets et donc la violence, en bout de chaîne. 
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La communauté gitane de Pertuis où l’oralité a une grande place puisque pendant longtemps le 
nomadisme fut leur mode privilégié d’existence, est sédentarisée depuis désormais plusieurs 
générations et elle représente près de 3000 personnes. 
 
Les ateliers « histoires de vie » menés dans des contextes très différents en France ou au Canada 
(où ils sont utilisés comme outil de médiation) ont fait leur preuve. Ils sont d’autant plus 
pertinents lorsqu’il s’agit de redonner « existence » à une personne ou un groupe qui s’en 
sentirait exclu. Le langage et l’expression permettent le « je » puis le « nous » fondateurs.  
 
En proposant des thèmes différents à chaque séance, l’animateur de ces ateliers se fait alors 
narrateur, recueille, retranscrit la parole de l’autre dans un travail d’aller-retour.  
 
Il entremet, intercède, chemine avec la personne ou le groupe en vue de la réalisation d’un écrit 
qui fait adhésion. Ce travail nécessite un étalement dans le temps et la construction d’une 
confiance suffisante permettant la libre expression des personnes. Une publication, une fête 
pourraient venir clôturer ce travail. 
 
Pour 2016, le budget de l’opération est de 4.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  2.000 € 
 Ville :  2.000 € 
 
Cette dépense sera imputée sur les lignes budgétaires 522 C 6228 du service 68 au titre de 
l’action «  Rencontres citoyennes - Prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122.21, L2211-1 et 
suivants ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation du partenaire financier précité ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l’application de cette 
délibération. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°22 
 
OBJET : Action « Soutien à la parentalité » - Demande de financement dans le cadre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 
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Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD). En effet, ce financement permettra la mise en œuvre de 
l’action « Soutien à la parentalité ». 

 
Exposé des motifs : 
 
Le soutien à la parentalité qui peut se définir par le maintien et la consolidation du lien 
parent/enfant, est, depuis longtemps un axe fort de la politique municipale. Il est depuis peu au 
cœur des nouvelles politiques publiques.  
 
Cette orientation nationale est relayée et soutenue, au niveau de notre département, par la 
Préfecture de Vaucluse. 
 
Notre service prévention qui est, de par ses missions, au contact des parents, initie seul ou avec 
les partenaires du réseau pertuisien de la Parentalité, des projets comme les cafés parents, les 
conférences/débats, les consultations éducatives ou encore les sorties familles.  
L’objectif de ces actions est de proposer aux parents des outils pour 
les aider à être parents afin de les rendre acteurs de leur propre formation.  
 
Le soutien à la parentalité consiste donc à les épauler, les informer, 
les accompagner mais aussi à leur proposer, face à des situations difficiles, 
un accompagnement bienveillant. 
Pour ce faire, le service prévention a imaginé pouvoir leur parler directement par l'intermédiaire 
de la radio locale STUD FM. 
 
"Parentalité l'Emission" a pour objectif d'aborder à l'antenne des sujets, préparés à l'avance, en 
lien avec les préoccupations des parents.  
Les intervenants seront les professionnels du secteur social et médico-social 
qui composent le Réseau et des professionnels extérieurs à celui-ci. 
 
Dans le même registre, sur l’année, le service prévention prévoit sur la commune : 
 
- plusieurs conférences/débats au sein du Théâtre auxquelles participeront un sociologue et un 

pédopsychiatre ; 
 
- ainsi que des ateliers pour mieux vivre ensemble en famille, mieux communiquer avec nos 

ados… 
 
Pour 2016, le budget de l’opération est de 4.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  2.000 € 
 Ville :  2.000 € 
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Cette dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 522 C 6228 du service 68 au titre de l’action 
« Rencontres citoyennes - prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
VU les besoins recensés dans le cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance ; 
VU les délibérations n° 14.DPC.215 du 02 juillet 2014 et n° 15.DPC.238 du 16 septembre 2015 
relatives à l’action « Soutien à la parentalité ». 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation de l’Etat dans le cadre du dispositif qui 
le lie à la Ville ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE-CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°23 
 
OBJET : Formation/Action - Demande de financement dans le cadre du fonds interministériel 
de prévention de la délinquance (FIPD) 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) dans le cadre du projet intitulé « Formations/Actions ». En 
effet, ce financement permettra la mise en œuvre de formations et/ou d’actions à destination 
d’un réseau de professionnels qui interviennent dans le domaine de la prévention de la 
délinquance, de l'éducation, du social et médico-social. 

 
Exposé des motifs : 
 
La ville de Pertuis, par le biais du coordonnateur CLSPD, porte la thématique "soutien à la 
parentalité" sur le territoire depuis 2004. Le service Prévention de la ville assure depuis lors son 
relais sur le terrain.  
Aujourd'hui cette culture de la Parentalité s’est développée sur la commune et il semble 
important de réinvestir un champ qui a prouvé son efficacité.  
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Pour répondre à la nécessité d’entretenir la culture du travail en réseau permettant à chacun de 
ses acteurs de se connaître et se reconnaître et afin d'optimiser l'efficacité des mesures 
d'accompagnements, ces journées de formation invitent à la fois les professionnels et le public. 
Organisées par le service qui en assure la logistique, ces rencontres débutent par un instant 
solennel en présence d'élus et de représentants institutionnels. 
 
Pour 2016, le budget de l’opération est de 3.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  1.500 € 
 Ville :  1.500 € 
 
Cette dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 522 B 6228 du service 68 au titre de l’action 
« éducation scolaire - prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122.21, L2211-1 et 
suivants ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation du partenaire financier précité ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l’application de cette 
délibération. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°24 
 
OBJET : Chantier école/3° SEGPA – Collège Marcel PAGNOL - Demande de financement dans le 
cadre du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) dans le cadre du chantier école / 3° SEGPA – Collège Marcel 
PAGNOL. En effet, ce financement permettra la mise en place d’un chantier de lutte contre le 
décrochage scolaire et l’absentéisme par la motivation et la valorisation des élèves. 
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Exposé des motifs : 
 
Afin de lutter contre le décrochage scolaire et l’absentéisme par la motivation et la valorisation 
des élèves, cette action est impulsée par le collège Marcel Pagnol. Elle permettra aux collégiens 
de préparer leurs projets professionnels par la mise en adéquation de leur posture avec le 
monde du travail. 
 
Mené en partenariat avec le responsable de la section professionnelle du collège et la direction 
du service « Espaces verts » de la ville de Pertuis, ce programme prévoit l’aménagement d’un 
espace vert dans la ville ainsi que l’intervention du responsable sur des temps scolaires. 
 
Objectifs : 

 Participer à l’élaboration du projet 
 Promouvoir une activité de culture écologique 
 Développer une collection sur la culture d’une espèce végétale durable et spécifique à la 

ville 
 Culture et ventes de plantes via les relais de la municipalité : jardins familiaux, concours 

des maisons et balcons fleuris, vente de plantes lors de la manifestation de la ville 
 Inscrire cette action dans le dossier UNICEF de la ville de Pertuis 
 Apprendre de nouvelles techniques de culture. 

 
Une entreprise professionnelle de la ville est également invitée à intervenir au collège. 
 
Pour 2016, le budget prévisionnel de l’opération est de 3.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  1.500 € 
 Ville :  1.500 € 
 
Cette dépense s’inscrit au BP 2016 et sera imputée sur la ligne budgétaire 522 B 6228 du service 
68 au titre de l’action « éducation scolaire - prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122.21, L2211-1 et 
suivants ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation du partenaire financier précité ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l’application de cette 
délibération. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 
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VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°25 
 
OBJET : Action « Internet et nouvelles technologies – Espace de savoir ou liaisons 
dangereuses » - Demande de financement dans le cadre du Fonds  
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 
 
Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de solliciter un financement pour l’année 2016, au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD). En effet, ce financement permettra la mise en œuvre de 
l’action « Internet et nouvelles technologies – Espace de savoir ou liaisons dangereuses ». 

 
Exposé des motifs : 
Le projet répond à la "Stratégie nationale de prévention de la délinquance 2014-2017".  
Le service Prévention travaille avec des partenaires de l'Education Nationale et du tissu 
associatif. 
Depuis plusieurs années nous développons une culture du travail collaboratif. Les partenaires 
sont mobilisés pour mettre en œuvre des actions visant à optimiser la prévention de la 
délinquance chez les adolescents, par des séances de formation et d'information dans les 
collèges.  
 
Cette action visera à prévenir les dangers d'internet et des nouvelles technologies d'information 
et de communication dans le cadre de la radicalisation. 
Au regard du rôle grandissant d'Internet dans le processus de comportements délinquants mais 
aussi de radicalisation, il est essentiel d'amener les jeunes à réfléchir sur les dangers d'une 
mauvaise utilisation de ces outils technologiques et de les informer des risques potentiels. 
Il est important également de s'interroger sur des valeurs comme la laïcité, le respect, la sphère 
publique et privée, ... 
 
Les publics visés sont : les collégiens (5° ou 4°), les lycéens (2nde), les enfants en écoles primaires 
(CM1, CM2). 
Les parents disponibles pourront participer à une réunion en soirée afin de recevoir des conseils 
et de l'aide dans leur mission éducative contre ces phénomènes. 
Des actions renforcées sont aussi prévues dans le quartier Centre Ancien inclus dans le contrat 
de ville. 
Les élèves ciblés bénéficieront de ressources pédagogiques et d'outils adaptés : vidéos 
interactives, fiches conseil, jeux interactifs avec l'intervenant. 
De manière plus générale des simulations d'inscriptions sur les réseaux sociaux permettront un 
travail pédagogique concret. 
Une réunion sera proposée aux parents d'élèves. 
 
Pour 2016, le budget de l’opération est de 1.000 € et se décompose 
de la manière suivante : 
 
 Etat (FIPD) :  500 € 
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 Ville :  500 € 
 

Cette dépense sera imputée sur les lignes budgétaires 522 B 6228 du service 68 au titre de 
l’action « éducation scolaire - prévention de la délinquance ». 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
VU les besoins recensés dans le cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette action dans le cadre du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance ;  
DECIDER de solliciter la participation de l’Etat dans le cadre du dispositif qui 
le lie à la Ville ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 

SECURITE-CIRCULATION DU 26/09/2016 
FINANCES DU 20/09/2016 

 

VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°26 
 
OBJET : Nomination des agents communaux concourant  à la préparation et à la réalisation des 
enquêtes de recensement de la population et à la mise à jour du Répertoire des Immeubles Localisés 
de la commune 
 
Rapporteur : Yves GUEDJ 
 
Mes chers collègues, 
 

Depuis la loi n°2002-76 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les opérations 
de recensement de la population sont partagées entre l’INSEE et les communes. 
La collecte des informations est organisée et contrôlée par l’INSEE alors que les enquêtes de 
recensement sont préparées et réalisées par les communes, sous la responsabilité de l’Etat. 

 
Exposé des motifs : 
 
Le coordonnateur communal du recensement est l’interlocuteur de l’INSEE pendant la campagne 
annuelle de recensement. Il organise la campagne locale de communication. Le coordonnateur 
communal est chargé du recrutement et de la formation des agents recenseurs avec l’appui de 
l’INSEE. Il les encadre, leur assure un soutien logistique et suit leur travail. Il est garant du bon 
déroulement du recensement. Il veille au respect de la confidentialité des données récoltées.  
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Le correspondant RIL est l’interlocuteur privilégié de l’INSEE pour le suivi et la mise à jour du RIL. 
Il est en contact avec l’équipe dédiée à la direction régionale de l’INSEE. Il transmet en continu 
tout au long de l’année toutes les informations et les documents permettant la mise à jour du 
RIL. Il répond aux diverses commandes de l’INSEE (Adresses à confirmer, expertise annuelle, 
expertises ponctuelles). 
 
A Pertuis, les deux fonctions sont cumulées par un seul agent, comme autorisé dans les 
communes de plus de 10 000 habitants. 
 
Cet agent est assisté dans ces missions par plusieurs collaborateurs. 
 
Le coordonnateur communal / correspondant R.I.L., ainsi que ses collaborateurs est nommé 
chaque année par arrêté du Maire 
 

Visas : 
VU l’exposé des motifs 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dans son article L.2122.21 alinéa 10, 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
VU la Loi n°51-711 du 07 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques, 
VU la Loi n°78-17 du 06 janvier 1978 sur l’informatique, les fichiers et les libertés, 
VU l’arrêté ministériel du 19 juillet 2000, modifié par l’arrêté ministériel du 9 octobre 2002 
(notamment son article 1er), 
VU la Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment son titre V, 
articles 156 à 158), 
VU le décret en Conseil d’Etat n°2003-485 du 05 juin 2003 définissant les modalités d’application du 
titre V de la Loi n°2002-276, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
AUTORISER Monsieur le Maire a nommé, jusqu’à la fin du mandat, pour chaque campagne et 
chaque année, le coordonnateur communal du recensement de la population / correspondant 
RIL et ses assistants,   
 
DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien cette affaire. 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°27 
 
OBJET : Dénomination de la voie privée ouverte à la circulation du lotissement Les Prés Verts   
 
Rapporteur : Yves GUEDJ 
 
Mes chers collègues, 
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Dans le cadre d’une meilleure identification des adresses situées sur la commune, il a été 
constaté que certaines voies ne portent aujourd’hui aucun nom. Cette situation d’imprécision 
complique notamment l’exécution des services publics (service de secours, distribution du 
courrier, livraison, ramassage des déchets,...) et fait obstacle à un traitement homogène de 
l’ensemble des administrés.  
Dans sa séance du 13 avril 2011, le Conseil Municipal a décidé de donner une dénomination aux 
voies et places, publiques et privées ouvertes à la circulation sur le territoire de communal. 
Aussi il est proposé de dénommer la voie privée ouverte à la circulation du lotissement les Prés 
Verts. 

 
Exposé des motifs : 
 

Le lotissement les Prés Verts est situé dans la zone d’activité de Pertuis. Il est destiné à accueillir 
uniquement des bâtiments à caractère professionnel et est actuellement en pleine expansion.  
La voie privée ouverte à la circulation  de ce lotissement n’a jamais fait l’objet d’une 
dénomination. Les immeubles du lotissement ci-dessus nommé ne sont actuellement affectés 
d’aucun numéro.  
Afin de normaliser les adresses ci-dessus évoqué, il est nécessaire de dénommer la voie 
permettant d’y accéder pour ensuite appliquer l’arrêté n° 12.DT.274 du 12 avril 2012, définissant 
la méthode métrique comme principe de numérotation des immeubles de la commune.  
Il est proposé de conserver l’odonyme actuel afin de l’identité du lotissement. 
 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L22.12-2, L.2213-
1 et L.2213-28 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2011 Relative à la dénomination des voies 
et au numérotage des immeubles de la Commune 
VU l’arrêté municipal en date du 12 avril 2012 portant règlement de la dénomination des voies sur le 
territoire de la Commune 
VU l’arrêté municipal en date du 12 avril 2012 portant règlement du numérotage des immeubles, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DENOMMER :  
- Allée des Prés Verts, la voie privée ouverte à la circulation ayant pour origine et extrémité la rue 
du Gourre d’Aure et parcourant le lotissement. 
 
DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien cette affaire. 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°28 
 
OBJET : Garantie d’emprunt pour le prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
contracté par la S.A. d’H.L.M Le nouveau Logis Provençal pour l’opération de 34 logements 
dénommée « Les Escourts » à Pertuis. 
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Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Au cours du conseil municipal du 27 octobre 2015, la Ville a accordé sa garantie concernant les 
emprunts CDC au Nouveau Logis Provençal  à hauteur de 45 % pour l’opération de réhabilitation 
de l’îlot des Escourts. Nouveau Logis Provençal (NLP), bailleur social, se propose d’y réaliser un 
programme de 34 logements à loyer maîtrisé.  
La Caisse des Dépôts demandant la modification de la délibération du 27 octobre 2015 portant 
sur les mêmes garanties, cette délibération vient amender la délibération 15.DFCP.304.  
Les délibérations de la Ville de la Communauté du Pays d’Aix (CPA) ayant été prises avant la mise 
en place de la Métropole, la répartition des garanties reste identique. 

 
Exposé des motifs : 
L’ilot des Escourts, situé dans la vieille ville, se compose d’immeubles pour la plupart vétustes, 
appartenant au CCAS, à la Ville de Pertuis et à la SPLA « Pays d’Aix Territoires », d’un espace 
public et de remparts. 
 
Le projet de réhabilitation consiste en la démolition du bâti existant en vue d’y créer un 
programme de logements, la mise en valeur des remparts et le traitement de l’esplanade 
publique située rue de la Dévalade.  
 
L’opérateur Nouveau Logis Provençal (entreprise sociale pour l’habitat) intéressé par le projet de 
réhabilitation de l’îlot des Escourts s’est porté acquéreur du tènement immobilier concerné afin 
de réaliser une résidence intergénérationnelle de 34 logements à loyer modéré s’inscrivant dans 
le traitement d’ensemble de l’îlot. 
L’ensemble du projet (hors aménagement de la place publique et ravalement du rempart 
existant pris en charge par la SPLA) représentant un investissement total de 3 622 500 d’euros 
TTC a été validé définitivement au conseil d’Administration de la société NLP le 29 juin 2015. 
Il est proposé d’accorder à NLP les garanties demandées pour l’opération « Les Escourts ». 
 
Dispositif : 
 
Il est proposé d’accorder une garantie pour le remboursement des prêts Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) sollicités par la SA d’HLM Le Nouveau Logis Provençal (NLP) pour l’opération 
de construction de 34 logements sur l’ilot des Escourts. 
 
NLP investi 434 700 euros de fonds propres (12% du financement), 31.62 % étant assurés par des 
financements complémentaires et diverses subventions. 
 
Les prêts sollicités auprès de la CDC pour un montant total de 2 041 984 euros (56.37% du 
financement) se décomposent comme suit : 

- Prêt PLS d’un montant de 1 260 856 euros au taux du Livret A plus une marge de 1.11% 
sur 40 ans,  

- Prêt PLS Foncier d’un montant de 781 128 euros au taux du Livret A plus une marge de 
1.11% sur 60 ans. 

 
La garantie de la Ville sera de 45%, la garantie de la CPA de 55% a été votée par le conseil 
communautaire le 26 novembre 2015 (délibération 2015_B554). 
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Au cas où NLP, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune de Pertuis s’engage à en 
effectuer le paiement en ses lieux et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Conseil municipal de Pertuis s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
Visas : 
VU l’exposé des motifs ; 
VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales 
VU l'article 2298 du Code civil ; 
VU le budget 2016 ; 
VU la délibération N°15.DFCP.304 en date du 27 octobre 2015 ; 
 
Considérant la demande de garantie d’emprunt formulée par la SA d’HLM Le Nouveau Logis 
Provençal 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
Article 1 : Accorder une garantie à hauteur de 45 % (pour le remboursement d'un Prêt d’un 
montant total de 2 041 984 € souscrit par Le Nouveau Logis Provençal, ci-après l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations). 
Ce Prêt constitué de 2 Lignes du Prêt est destiné à financer l’opération de construction neuve de 
34 logements  située « Ilot des Escourts à Pertuis ». 
 
Article 2 : Accepter les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt telles que 
présentées dans les tableaux suivants :  
 
Ligne du Prêt 1 

 
Ligne du Prêt : 
Montant :  

 
PLS 2015 
1 260 856 euros 

 
Durée de la phase d’amortissement :  
  Dont durée de la phase du différé 
d’amortissement : 
 

 
40 ans 
2 ans 
 
 

 
Périodicité des échéances :  
 

 
annuelle 
 

 
Index :  
 

 
Livret A 
 

 
Taux d'intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du Contrat de 
Prêt + 1.11 %  
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0%  
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Profil d’amortissement :  
 

 
 

 Amortissement déduit  avec intérêts différés : Si le 
montant des intérêts calculés est supérieur au  
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés 
 

 
Modalité de révision : 

 
SR 

 
Taux de progressivité des échéances : 
 

 
0 % 

 
Ligne du prêt 2  
 

 
Ligne du Prêt : 
Montant :  

 
PLS FONCIER 2015 
781 128 euros 

 
-Durée de la phase de 
préfinancement:  
 
-Durée de la phase d’amortissement :  
 

 
de 3 à 24 mois  
 
60 ans 
 

 
Périodicité des échéances :  
 

 
annuelle 
 

 
Index :  
 

 
Livret A 
 

 
Taux d'intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du Contrat de 
Prêt + 1.11 %  
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0%  
 

 
Profil d’amortissement :  
 

 
 Amortissement déduit  avec intérêts différés : Si le 

montant des intérêts calculés est supérieur au  
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés 

 
Modalité de révision : 

 
SR 

 
Taux de progressivité des échéances : 
 

 
1 % 

 
 
Article 3 : Accepter les conditions suivantes encadrant la garantie accordée  
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- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du 
Contrat de Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 

- Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 

- substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

- Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’Emprunteur est inférieure à 
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de 
celle-ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront 
l’objet d’une capitalisation sauf si l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la 
période. 

 
Article 4 : Autoriser le Maire à engager et libérer, pendant toute la durée du Contrat de Prêt, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Article 5 : Autoriser le Maire à intervenir au Contrat de Prêt qui sera passé entre la Caisse des 
dépôts et consignations et l'Emprunteur.  
 

AVIS SOLLICITE 
COMMISSION FINANCES DU 20/09/2016 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°29 
 
OBJET : Garantie d’emprunt pour le prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
contracté par Mistral Habitat pour l’opération de réhabilitation de la résidence pour personnes 
âgées « Les maisons du Soleil » 
 
Rapporteur : Henri LAFON 

 
Mes chers collègues, 
 

Dans le cadre du projet de réhabilitation de la résidence pour personnes âgées « Les Maisons du 
Soleil » actuellement gérées par l’association Valis Clausa, Mistral Habitat sollicite l’octroi d’une 
garantie à hauteur de 60%pour le prêt à souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) et le réaménagement d’un prêt (déjà garanti par la Ville) souscrit à la 
construction de la résidence. 

 

Exposé des motifs : 

Mistral Habitat se propose de lancer la réhabilitation de la résidence pour personnes âgées « Les 
Maisons du Soleil », opération portant sur la réhabilitation énergétique, réfection des communs 
et façades, mises aux normes accessibilité des 64 logements. 
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Cette opération de mises aux normes et d’amélioration du cadre de vie a pour objectif d’abaisser 
les charges énergétiques et de proposer une baisse de redevance à l’association Vallis Clausa, 
gestionnaire, de l’ordre de 20%. 
 
Le prix de revient de l’opération s’élève à 2 330 915 euros, soit 36 420 euros par logement, et se 
décline comme suit : 

- Performance énergétique : 1 176 075 euros (passage des bâtiments de la classe 
énergétique F à C. 

- Autres travaux d’amélioration : 642 424 euros (conformité électrique, salles de bain, 
parties communes, ascenseurs) 

- Accessibilité des entrées et adaptation PMR : 258 662 euros (éclairages, ascenseurs, sols 
et escaliers, rampes et mains courantes, salles de bain). 

- Autres travaux divers : 251 699 euros. 

 
Mistral Habitat a sollicité en 2015 la Communauté du Pays d’Aix (CPA) pour l’obtention de 
subventions au titre des dispositifs « réhabilitation énergétique », « Autres travaux 
d’amélioration » et « Accessibilité ». Par délibération du 29 octobre 2015, la CPA a attribué une 
aide globale de 471 963 euros à Mistral Habitat au titre de ces 3 dispositifs. 
 
En complément, Mistral Habitat a obtenu de la CARSAT 466 371 euros de subvention, ainsi qu’un 
prêt à taux 0 de 699 557 euros. 
 
Dispositif : 
Il est proposé d’accorder une garantie à hauteur de 60% pour le remboursement des prêts Caisse 
des Dépôts et Consignations (CDC) sollicités par Mistral Habitat pour l’opération de réhabilitation 
de la Résidence pour personnes âgées « Les Maisons du Soleil » (64 logements). 
 
La garantie est accordée pour un nouveau prêt souscrit dans le cadre de la réhabilitation, le prêt 
N°254707 au capital restant dû de 1 035 457.20 € souscrit à l’origine de la construction et garanti 
par la Ville est quant à lui réaménagé (avec notamment une durée d’amortissement prolongée 
de 5 années). 
 
La garantie de la Ville sera de 60%, la garantie du Département de Vaucluse de 40%. 
 
Au cas où Mistral Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune de Pertuis 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et place, sur simple notification de la Caisse des 
Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Conseil municipal de Pertuis s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
Visas : 
VU l’article 19.2 du code des Caisses d’Epargne ; 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération du 15 mai 1986 portant garantie de l’emprunt souscrit par l’office 
départemental HLM (Mistral Habitat) ; 

VU l’article 2021 du Code Civil ; 
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Considérant la demande formulée par  MISTRAL Habitat – Office Public de l'Habitat tendant à 
garantir le prêt «P.A.M.» à souscrire dans le cadre de la réalisation du projet de réhabilitation de 
soixante-quatre logements collectifs sociaux existants, "Foyer -  MAISON DU SOLEIL" ; 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
Article 1 : Accorder notre garantie pour le remboursement de : 

- La somme de 415 814.40 € représentant 60 % d'un emprunt "Eco prêt.", avec 
préfinancement, que MISTRAL Habitat – O.P.H. -  se propose de contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 

- La somme de 621 274.32  € représentant 60 % du prêt N°254707, prêt ayant financé 
l’origine du Foyer et que MISTRAL Habitat se propose de réaménager auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 

 
Ces prêts sont destinés à financer la Réhabilitation de 64 logements locatifs sociaux   "foyer – 
maison du soleil", à PERTUIS. 
 
Article 2 : Accepter les caractéristiques des prêts suivantes : 
 

- Pour l’Eco Prêt Réhabilitation d'un montant de 693 024.00 € consenti par la Caisse des 
Dépôts et Consignations: 

 
Taux d'intérêt annuel : Livret A - 0.25 % 
 Echéances : Annuelles  
 Durée du préfinancement : 3 à 24 mois 
 
 Durée de la période d'amortissement : 25 ans 
 Taux de progressivité des annuités : 0.5% 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité DL : En fonction de la variation du 
taux du livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % 

 

- Pour le réaménagement du Prêt 254307, d’un montant de 1 035 457,20 €, qui a financé 
l’origine de l’opération fera l’objet d’un avenant portant notamment sur : 

o la durée augmentée de 5 ans par rapport au prêt d’origine, 
o le taux (Livret A + 0.520 %) 
o et la progression ; désormais en amortissement constant  

 
Les caractéristiques du prêt sont détaillées en annexe de la présente délibération. 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 
de la variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs.  
 
En conséquence les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 
effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt 
garanti par la présente délibération. 
 
Article 3 : S’engager, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, à en 
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effectuer le paiement en ses lieux et places, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 5 : S’engager pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 6 : Autoriser Monsieur le Maire à intervenir aux contrats de prêt et avenant qui seront 
passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur.  
 
 

AVIS SOLLICITE 
COMMISSION FINANCES DU 20/09/2016 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°30 
 
OBJET : Taxe de séjour 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Une délibération du 9 mars 1998 a instauré la taxe de séjour sur le territoire de la commune. Puis 
par délibération en date du 5 juillet 2011, le conseil municipal a opté pour la taxe de séjour au 
réel : le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable, en 
fonction de la classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées 
correspondant à la durée de son séjour. 
L’objet de la taxe de séjour est de faire participer les touristes aux frais qu’ils occasionnent en 
séjournant dans une commune touristique. Est assujettie à cette taxe toute personne non 
domiciliée dans la commune et n’y possédant pas une résidence à raison de laquelle elle est 
passible de la taxe d’habitation. 
Suite à la réforme de la taxe de séjour (article 64 de la loi de finance) en 2015, le conseil 
municipal a adopté une nouvelle délibération en date du 17 février 2015 conformément au 
nouveau barème légal et aux nouvelles conditions d’exonération. 

 

Exposé des motifs : 

Les services de la Direction Générale des Finances Publiques viennent de mettre à disposition des 
collectivités une application OCSITAN par laquelle les sites de locations (type airbnb) ou tout 
autre intervenant pourront connaître les tarifs applicables à chaque hébergement loué. La 
collecte de la taxe de séjour via ces sites de location doit se mettre en place à compter du 1er 
janvier 2017.  
Dans notre précédente délibération, aucun tarif n’a été voté pour les catégories Palaces et Hôtels 
de tourisme 5 étoiles étant donné qu’il n’en existe pas sur la commune.  
 
Afin de remplir toutes les conditions règlementaires nécessaires à l’application OCSITAN, le 
conseil municipal doit décider d’un tarif pour toutes les catégories.  
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Suite au nouveau barème publié en 2016, certains tarifs seront révisés et seront applicables à 
compter du 1er janvier 2017 : 
 

Catégories d’hébergement Tarif ville 2016 
Tarif  révisé 
pour 2017 

Tarif Plafond 

Hôtels de tourisme, Résidences de 
tourisme et villages de vacances en 
attente de classement ou sans 
classement 

0.40 €  0.70 € 0.80 €  

Meublés de tourisme et 
hébergements assimilés en attente 
de classement ou sans classement 

0.40 €  0.70 € 0.80 €  

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes 

0.55 €  0.60 € 0.60 €  

 
Une surtaxe départementale de 10% reste appliquée sur l’ensemble des tarifs. 
 
Visas : 
VU les articles L.2333-26 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015, 
VU le décret N°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour, 
VU les articles R.5211-21, R.2333-43 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
VU les délibérations en date du 9 mars 1998, du 5 juillet 2011 et du 17 février 2015, 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

 DECIDER de maintenir la taxe de séjour sur le territoire. 

 DECIDER  d’assujettir les natures d’hébergements suivantes à la taxe dé séjour au réel : 

- Les palaces 
- Les hôtels de tourisme 
- Les résidences de tourisme 
- les meublés de tourisme 
- les villages de vacances 
- les chambres d’hôtes 
- les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement 

touristique par tranche de 24 heures 
- les terrains de campings, les terrains de caravanage 
- les ports de plaisance. 

 
 DECIDER de percevoir la taxe de séjour du 1er janvier au 31 décembre. 
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 FIXER les tarifs à :   

Catégories d’hébergement 
Tarif de la 
collectivité 

Taxe 
additionnelle 

départementale 
Tarif taxe 

Palaces et tous les autres 
établissements présentant des 
caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

2.40 € 0,24 € 2,64 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, 
résidences de tourisme 5 étoiles, 
meublés de tourisme 5 étoiles et 
tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes 

2.40 € 0.24 € 2.64 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, 
résidences de tourisme 4 étoiles, 
meublés de tourisme 4 étoiles et 
tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes 

1.50 € 0.15 € 1.65 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, 
résidences de tourisme 3 étoiles, 
Meublés de tourisme 3 étoiles et 
tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes 

1.00 € 1.10 € 1.10 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, 
résidences de tourisme 2 étoiles, 
meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles et 
tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de  

classement touristique équivalentes  

0.90 € 0.09 € 0.99 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, 
résidences de tourisme 1 étoile, 
meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, 
Chambres d’hôtes, Emplacements 
dans des aires de camping-cars et 
des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 

0.75 € 0.08 € 0.83 € 
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heures et tous les autres 
établissements présentant des 
caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

Hôtels de tourisme, Résidences de 
tourisme et villages de vacances en 
attente de classement ou sans 
classement 

0.70 € * 0.07 € 0.77 € * 

Meublés de tourisme et 
hébergements assimilés en attente 
de classement ou sans classement 

0.70 € * 0.07 € 0.77 € * 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes 

0.60 € * 0.06 € 0.66 € * 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0.20 € 0.02 € 0.22 € 

 
*Tarifs révisés 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
FINANCES DU 20/09/2016 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
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Décisions à prendre 
 
 
 

Numéros TITRE DE L’AFFAIRE RAPPORTEUR 

31 
Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Olivier 
BASTIDE 

Monsieur le Maire  

32 Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Pierre SAEZ Monsieur le Maire  

 
 

 

 
ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 

Séance du Conseil Municipal 

27 septembre 2016 
à 18 heures 30 

Salle des mariages – Hôtel de ville 
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RAPPORT N°31 
 
OBJET : Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Olivier BASTIDE 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

Lorsqu’un fonctionnaire demande la protection fonctionnelle à l’administration qui l’emploie 
alors que les faits qui lui sont reprochés ne constituent pas une faute personnelle détachable du 
service, cette protection doit être accordée. 
Monsieur Olivier BASTIDE a sollicité la protection de la Ville au regard de la mise en cause pénale 
dont il fait l’objet dans le cadre de l’affaire sur les dysfonctionnements de la régie d’Etat sur le 
paiement des timbres amendes. 

 
Exposé des motifs : 
 
En cas de mise en cause de la responsabilité pénale d’un fonctionnaire, l'administration est tenue 
de lui accorder la protection si ce dernier la sollicite, sans attendre l'issue de la procédure pénale 
ou disciplinaire s'il ne ressort pas des pièces du dossier que les faits qui sont reprochés au 
fonctionnaire présentent le caractère de faute personnelle détachable du service. 
 
Monsieur Olivier BASTIDE a été mis en cause dans le cadre de l’enquête pénale qui a été menée 
par un juge d’instruction du Tribunal de Grande Instance d’Avignon suite à la communication à la 
Justice, par la DGFIP, du rapport d’audit sur les dysfonctionnements de la régie d’Etat relative au 
paiement des amendes forfaitaires.  
 
Il doit répondre de faits commis dans le cadre de ses fonctions d’agent de surveillance de la voie 
publique (ASVP) sur l’ordre et sous l’autorité du chef de la police municipale de l’époque, qui 
était en outre, selon la date, soit régisseur principal, soit régisseur suppléant. 
 
Ainsi, au regard des sanctions disciplinaires qui ont été prononcées à l’encontre des personnes 
assurant la régie, il est apparu que les ASVP n’avaient pu commettre les erreurs qui leur sont 
reprochées que sous l’ordre de leur supérieur. 
 
En outre, le système permettant les dysfonctionnements avait été mis en place par le supérieur 
hiérarchique, qui avait donc imposé des procédures internes à ses subordonnés sans que ceux-ci 
puissent déceler ce qu’il pouvait y avoir d’illégal dans ces pratiques. 
 
Par voie de conséquence, il convient que la Ville accepte de prendre en charge, à ce titre, les 
honoraires de l’avocat choisi par l’agent. Celui-ci en justifiera en présentant à notre 
administration les factures que son défenseur lui aura adressées dans le cadre de ce dossier. 
 
Pour toutes ces raisons, il est demandé au conseil municipal de bien 
vouloir accorder la protection fonctionnelle qui a été sollicitée par 
Monsieur Olivier BASTIDE. 
 
Visas : 
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VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, notamment son article 11, modifié par l’article 71 de la loi 
n°2011-525 du 17 mai 2011 ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
ACCORDER à Monsieur Olivier BASTIDE la protection fonctionnelle qu’il a sollicitée dans le 
cadre de l’affaire pénale relative aux dysfonctionnements de la régie d’Etat ; 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°32 
 
OBJET : Demande de protection fonctionnelle de Monsieur Pierre SAEZ 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

Lorsqu’un fonctionnaire demande la protection fonctionnelle à l’administration qui l’emploie 
alors que les faits qui lui sont reprochés ne constituent pas une faute personnelle détachable du 
service, cette protection doit être accordée. 
Monsieur Pierre SAEZ a sollicité la protection de la Ville au regard de la mise en cause pénale 
dont il fait l’objet dans le cadre de l’affaire sur les dysfonctionnements de la régie d’Etat sur le 
paiement des timbres amendes. 

 
Exposé des motifs : 
 
En cas de mise en cause de la responsabilité pénale d’un fonctionnaire, l'administration est tenue 
de lui accorder la protection si ce dernier la sollicite, sans attendre l'issue de la procédure pénale 
ou disciplinaire s'il ne ressort pas des pièces du dossier que les faits qui sont reprochés au 
fonctionnaire présentent le caractère de faute personnelle détachable du service. 
 
Monsieur Pierre SAEZ a été mis en cause dans le cadre de l’enquête pénale qui a été menée par 
un juge d’instruction du Tribunal de Grande Instance d’Avignon suite à la communication à la 
Justice, par la DGFIP, du rapport d’audit sur les dysfonctionnements de la régie d’Etat relative au 
paiement des amendes forfaitaires.  
 
Il doit répondre de faits commis dans le cadre de ses fonctions d’agent de surveillance de la voie 
publique (ASVP) sur l’ordre et sous l’autorité du chef de la police municipale de l’époque, qui 
était en outre, selon la date, soit régisseur principal, soit régisseur suppléant. 
 
Ainsi, au regard des sanctions disciplinaires qui ont été prononcées à l’encontre des personnes 
assurant la régie, il est apparu que les ASVP n’avaient pu commettre les erreurs qui leur sont 
reprochées que sous l’ordre de leur supérieur. 
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En outre, le système permettant les dysfonctionnements avait été mis en place par le supérieur 
hiérarchique, qui avait donc imposé des procédures internes à ses subordonnés sans que ceux-ci 
puissent déceler ce qu’il pouvait y avoir d’illégal dans ces pratiques. 
 
Par voie de conséquence, il convient que la Ville accepte de prendre en charge, à ce titre, les 
honoraires de l’avocat choisi par l’agent. Celui-ci en justifiera en présentant à notre 
administration les factures que son défenseur lui aura adressées dans le cadre de ce dossier. 
 
Pour toutes ces raisons, il est demandé au conseil municipal de bien 
vouloir accorder la protection fonctionnelle qui a été sollicitée par 
Monsieur Pierre SAEZ. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, notamment son article 11, modifié par l’article 71 de la loi 
n°2011-525 du 17 mai 2011 ; 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
ACCORDER à Monsieur Pierre SAEZ la protection fonctionnelle qu’il a sollicitée dans le cadre 
de l’affaire pénale relative aux dysfonctionnements de la régie d’Etat ; 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

- Réponse aux questions écrites 
 
 

Monsieur le Maire lève la séance à 23h40 

 


